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INTRODUCTION

Le 9 mars 1933, V École Sociale Populaire convoquait en 
une journée d’études, avec l’approbation de l’Ordinaire de 
Montréal, une douzaine de prêtres et de religieux de diffé­
rents diocèses.

Quelques journaux ont donné à l’époque une liste plus 
ou moins complète des assistants.

Cette réunion comprenait: S. Exc. Mgr Yelle, archevêque- 
coadjuteur de Saint-Boniface, «/ors directeur du Grand 
Séminaire de Montréal, Mgr Eugène Lapointe, vicaire 
général honoraire de Chicoutimi, Mgr Charbonneau, »*- 
caire général d’Ottawa, Mgr Desranleau, cwre de Sore/, 
Mgr Lebon, du Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, le 
R. P. Forest, O. P., doyen de la faculté de philosophie de 
l’Université de Montréal, le R. P. Archambault, S. J., di­
recteur de l’École Sociale Populaire, l’abbé Philippe Perrier, 
professeur au scolasticat de Joliette, le R. P. Leon Leôe/, S./., 
aumônier général de l’U. C. C., l’abbé Jean Bertrand, aumô­
nier des syndicats catholiques de Montréal, le R. P. G.-H. 
Lévesque, O. P., professeur au scolasticat d’Ottawa, les 
RR. PP. C ha gnon, S. J., et de Léry, S. J., professeurs au 
scolasticat de V Immaculée-Conception.

Le but de cette journée, ainsi que l’annonçait la lettre de 
convocation, était double: étudier d’abord le programme de la 
Cooperative Commonwealth Federation, puis établir un 
programme de restauration sociale, appuyé sur l’encyclique 
Quadragesimo anno et adapté aux réalités du pays.

L’opportunité d’un tel travail saute aux yeux. A cette 
époque surtout où le groupe Woodsworth se montrait très 
actif tant au Parlement que dans les assemblées publiques, 
la saine opinion s’inquiétait et demandait une directive. Cet 
appel venait non seulement des rangs du peuple, mais aussi 
d’hommes de profession, de députés, de membres du clergé, 
voire de dignitaires ecclésiastiques.
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Il s'accompagnait presque toujours d'une remarque: Si 
le programme de ce nouveau parti va trop loin, ne pourrait- 
on pas — puisque des réformes s'imposent — en établir un 
qui conviendrait aux catholiques, qui leur indiquerait jus­
qu'où ils peuvent aller dans leurs revendications sociales?

L'École Sociale Populaire jugea ces demandes oppor­
tunes. Fondée pour diffuser la doctrine sociale catholique, 
elle se crut tenue d'y répondre. Mais, étant donnée l'im­
portance du sujet, elle ne voulut pas entreprendre une telle 
tâche hâtivement et par ses seules lumières. Avec une louable 
prudence, elle organisa cette journée où, désireuse de faire 
avant tout œuvre doctrinale, elle n'invita que des moralistes.

Deux rapports y furent présentés, l'un par le R. P. Lé­
vesque, 0. P., sur la C. C. F., l'autre par le R. P. Cha- 
gnon, S. J., sur les directives sociales catholiques.

C'est de ce dernier rapport qu'est né le premier programme 
de restauration sociale. « Les grandes lignes — ainsi que le 
rapporte la brochure 232-233 de l'É. S. P., publiée peu après 
— en furent arrêtées sur-le-champ. Dès le lendemain, un 
comité travaillait à sa rédaction. Le texte ainsi préparé fut 
soumis à une nouvelle discussion, puis à l'approbation de 
hautes personnalités ecclésiastiques et laïques. » Il parut 
sous la signature de l'École Sociale Populaire, qui en prit 
la responsabilité K

Mais les auteurs du programme avaient voulu s'occuper 
surtout des principes. Bien accueilli en général, plusieurs 
trouvèrent cependant qu'il demeurait trop sur les hauteurs, 
dans les généralités. Telle fut notamment l'opinion de 
quelques laïcs qui proposèrent d'eux-mêmes d'en faire 
une application plus concrète aux problèmes du jour.

Et voilà l'origine du fameux programme No 2. Des 
hommes de professions diverses, que liait un même esprit 
social, se réunirent pour en formuler les différents articles.

1. On peut se procurer ce feuillet à nos bureaux: 2 exemplaires pour 5 sous. 8 pour 
10 sous, 50 pour 50 sous, 100 pour 75 sous.
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Travail assez laborieux, animé de discussions intéressantes 
et cordiales.

Pour des raisons personnelles, deux ou trois des colla­
borateurs crurent préférable de ne pas prendre rang parmi 
les signataires du programme. Chacun, en tout cas, pouvait 
se rendre à lui-même et aux autres le témoignage qu’ils 
avaient travaillé dans une parfaite harmonie, mus par le seul 
mobile de l’intérêt public, et surtout en dehors de tout esprit 
départi. Jamais, durant ces délibérations qui furent longues, 
la moindre idée ne vint à l’un ou à Vautre des collaborateurs 
que ce groupe — où le seul homme mêlé à la politique active 
était un libéral — pût travailler pour ou contre l’un de nos 
deux partisl.

Nous n’avons pas ici à défendre ce programme. Ce simple 
exposé des faits devrait réfuter la principale objection qui lui 
fut lancée: c’est une machine politique, « un pamphlet 
bleu ».

On pourra discuter l’opportunité de telle ou telle réforme. 
Il n’en reste pas moins que, pris dans son ensemble, ce 
programme constitue un magnifique effort de redressement 
social, conforme aux besoins de notre pays et appuyé sur 
les données de la doctrine sociale catholique.

Les commentaires que contient cette brochure expliquent 
les principaux articles du programme. Ils ont été rédigés 
par quatre de ses signataires.

En leur donnant l’hospitalité, VÉcole Sociale Populaire, 
répétons-le, ne se substitue pas aux auteurs. Heureuse de 
les accueillir, dès lors que leur doctrine est conforme à celle

1. Bien que ce programme ait paru sous la signature de dix laïcs et que ceux-ci 
disent dès les premières lignes: « L’École Sociale Populaire a publié en mai dernier un 
programme doctrinal de haute inspiration... Nous y adhérons pleinement », marquant 
ainsi une distinction très nette entre TÉ. S. P. et leur groupe, on s’est obstiné dans 
certains milieux à ignorer cette distinction et à tenir l’É. S. P. comme l’auteur de 
ce deuxième programme. On a répété: « L’Ê. S. P. dit... l'É. S. P. reconnaît... D’après 
l’Ê. S. P. ..., etc. » alors qu’il s’agit constamment des dix signataires.
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qu'elle prêche et s'exprime en termes mesurés, elle leur laisse 
cependant — c’est la règle suivie pour toutes ses brochures — 
leur pleine responsabilité.

Écrits dans un véritable esprit de sérénité, de collabora­
tion loyale des classes, de compassion pour ceux qui souffrent, 
de charité et de justice sociale, nous souhaitons que ces com­
mentaires trouvent les mêmes dispositions chez tous ceux qui 
les liront.

JJénergique chancelier d’Autriche, Dollfuss, disait der­
nièrement qu’il voulait reconstruire son pays sur les bases 
de l’encyclique Quadragesimo anno. Peuple catholique, 
telle devrait être aussi notre suprême ambition, à nous 
Canadiens français. Elle est réalisable, mais à une con­
dition: que devant le bien commun les intérêts de parti 
s’effacent et que chacun, quelles que soient ses idées sur 
l’opportunité de telle ou telle réforme, accepte les grands prin­
cipes de fond énoncés par Pie XI et rappelés récemment 
avec tant d’autorité par le primat de l’Église canadienne1.

Cette restauration sociale, instamment demandée par le 
Pape et seule capable d’arrêter les progrès du communisme 
dans notre pays, nous entendons bien, pour notre part, fidèles 
aux origines de notre œuvre et à tout son passé, y travailler 
sans relâche, sous la direction des autorités ecclésiastiques et 
en dehors de tout esprit de parti.

L’École Sociale Populaire

1. « Les esprits sont inquiets: de nouveaux problèmes appellent de nouvelles solu­
tions, problèmes de législation sociale, rapports entre patrons et ouvriers, répartition 
de la richesse, bornes où doit s’arrêter le socialisme moderne, voilà autant de questions 
devant lesquelles hommes d’Êglise et hommes d État, sociologues et législateurs s ar­
rêtent pour penser et réfléchir.

« Et la charte du monde nouveau qui doit le guider, le diriger et l’éclairer, n’est- 
elle pas dans cette lumineuse encyclique que Son Éminence a si admirablement ex­
posée? » (Paroles de l’Hon. L.-A. Taschereau, au Club Canadien, le 4 janvier 1934, 
après la conférence de S. Ém. le cardinal Villeneuve sur l’encyclique Quadragesimo 
anno.)
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Programme de restauration sociale

Réforme morale d'abord. — Restauration rurale. — Question 
ouvrière. — Lutte contre les trusts. — Réformes 

financières. — Réformes politiques.

PRÉAMBULE 1

La crise que nous traversons exige de toutes les bonnes 
volontés un effort énergique de redressement. L’École 
Sociale Populaire a publié en mai dernier un programme 
doctrinal de haute inspiration. Nous y adhérons pleine­
ment.

Nous croyons, nous aussi, que les causes principales 
de la crise sont d’ordre moral et que nous la guérirons 
surtout par le retour à l’esprit chrétien: esprit de justice, 
de charité, de modération, respect des droits de Dieu et 
des droits du prochain.

Nous croyons que l’État, dont le rôle est de protéger 
les droits et les libertés légitimes, ceux surtout des faibles 
et des indigents, et de promouvoir le bien commun, doit 
intervenir par des mesures législatives pour mettre fin à 
la dictature économique et assurer une meilleure réparti­
tion des richesses. Contrairement au socialisme, intrin­
sèquement mauvais, le régime capitaliste n’est pas 
condamnable en soi. Ce sont les abus qui l’ont vicié. 
Ce sont eux qu’il faut faire disparaître.

Nous croyons que les corps professionnels devraient 
s’organiser solidement afin de jouer dans la société le rôle 
important auquel ils sont destinés. Il faut tendre à l’amé­
nagement d’un ordre corporatif qui déchargerait l’État 
d’un bon nombre de tâches secondaires dont on l’accable.

1. Ce préambule a paru en tête du programme de Restauration sociale No 2. 

École Sociale Populaire, décembre 1933, janvier 1934, Nos 239-240.
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Nous croyons enfin que le Canada est d’abord pour 
les Canadiens et que toute immigration en ces temps de 
chômage serait contraire aux intérêts du pays. Mais à la 
base de cette politique canadienne, nous mettons le res­
pect des droits des provinces et le principe d’égalité des 
deux races, tels que les reconnaît le pacte de la Confé­
dération.

Élaboré par des moralistes, le programme de l’É. S. P. 
s’en tenait aux grandes lignes. Il ne descendait pas dans 
les détails. Ces précisions cependant sont nécessaires. Il 
faut les présenter au public qui exige des réformes con­
crètes et pratiques. Elles relèvent, pour la plupart, de 
techniciens. C’est avec leur aide que nous avons préparé 
les articles suivants. Nous avons dû, afin de condenser 
en quelques lignes une matière abondante, adopter des 
formules brèves. Quelques points toutefois demanderaient 
des explications. Nous comptons les fournir dans une 
brochure qui paraîtra sous peu.

Nous invitons nos compatriotes à étudier sérieusement 
ce programme et, s’ils le trouvent raisonnable, à s’en faire 
les promoteurs auprès des hommes publics pour en ob­
tenir une application graduelle.

(239-240]



PREMIÈRE PARTIE

Restauration rurale
Par Albert Rioux

Président de l'Union catholique des Cultivateurs

1° RESTAURATION DE L'AGRICULTURE EXISTANTE: 
Retour à l'agriculture familiale. — Association pro­
fessionnelle des cultivateurs. — Généralisation de 
l'instruction agricole. — Expansion du mouvement 
coopératif. — Crédit agricole par l'intermédiaire des 
caisses populaires. — Diversification de la production 
par l'introduction de nouvelles spécialités culturales 
convenant à notre sol et à notre climat et répondant 
aux besoins des marchés locaux. A cette fin, inven­
taire: a) de la consommation sur les marchés ur­
bains pour savoir exactement ce qui s'y vend; b) de 
la production agricole, afin de se rendre compte 
de ce qui y manque; c) du territoire cultivé au 
point de vue climat et sol afin de déterminer les 
cultures à introduire.

2° COLONISATION: a) Part de l'État: Procéder 
d'après un plan déterminé d'avance. — Faciliter 
l'accès des terres colonisables partout où elles se 
trouvent, qu'elles appartiennent à la couronne, ou 
qu'elles soient concédées en seigneuries ou en ré­
serves forestières. A cette fin, délimiter les réserves 
de colonisation et réintégrer au domaine agricole 
celles qui sont concédées en réserves forestières ou 
en seigneuries. — Exiger des compagnies qu'elles 
achètent le bois des colons avant de faire la coupe 
sur leurs propres limites. — Conserver le régime des 
primes avec paiement régulier, à condition qu'il y ait 
residence.—Etablir un budget de colonisation mieux
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proportionné aux besoins pressants de P heure. — 
Favoriser la création de sociétés de colonisation et 
coopérer avec ces sociétés. — Aider les colons par 
l'intermédiaire des sociétés diocésaines et par des 
travaux (routes, etc.) ou par des subventions col­
lectives (construction d'écoles, d'églises) plutôt que 
par des gratifications individuelles.—Appliquer plus 
largement le plan Gordon pour le retour à la terre 
des chômeurs urbains.

b) Part du public: Sociétés paroissiales et diocé­
saines de colonisation pour le recrutement des co­
lons et l'organisation des paroisses nouvelles.

3° ARTS DOMESTIQUES ET INDUSTRIES LOCALES: 
Promouvoir le développement des arts domestiques 
afin d'accroître les revenus de la famille agricole. — 
Procéder à une enquête: a) sur ce qui se fait, b) sur 
ce qui pourrait se faire. — Favoriser la décentralisa­
tion économique; à cette fin, aider au développement 
de la petite et moyenne industrie locale et régionale 
qui complétera l'agriculture en lui offrant un dé­
bouché a) pour ses produits, b) pour son surcroît 
de main-d'œuvre.

l’agriculture base de toute restauration
SOCIALE 1

C’est quand on est malade qu’on apprécie surtout le 
bienfait de la santé. Dans les périodes de crise, lorsque 
toute la structure économique du monde menace de 
s’écrouler, on s’aperçoit que la terre seule est assez solide 
pour servir de base à l’économie nationale; on constate 
que l’agriculture ne peut être négligée sans péril pour 
l’équilibre de la société.

L’agriculture maintient cet équilibre. Elle conserve 
la santé physique, intellectuelle et morale de la race. En

1. Voir le cours de M. l’abbé Beaudoin à la Semaine sociale de Rimouski.
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permettant aine familles nombreuses de se développer, en 
fournissant la subsistance de toutes les autres classes, elle 
assure la survivance de la société. Elle renouvelle le sang 
des populations urbaines. Elle est indispensable à la 
prospérité industrielle et commerciale, comme à celle de 
toutes les autres activités sociales. Elle est la meilleure 
sauvegarde des vertus et des traditions religieuses qui ont 
fait notre force.

Depuis un demi-siècle on a cru que la finance, l’indus­
trialisation et le commerce des produits manufacturés ra­
mèneraient l’âge d’or sur la terre. Toutes nos activités 
économiques furent orientées par cette fausse conception 
de la richesse. L’agriculture fut délaissée; les grandes 
agglomérations urbaines ont attiré dans leur sein les vies 
et les capitaux de la campagne. Tout l’édifice social est 
ébranlé par l’exode vers les villes d’une partie des masses 
paysannes qui en étaient le fondement.

On s’aperçoit qu’il est impossible d’édifier la prospérité 
de l’industrie, du commerce et de la finance sur la ruine 
de l’agriculture. La terre doit être remise à la première 
place dans les préoccupations des dirigeants. Toute réno­
vation sociale doit commencer par l’agriculture, base éco­
nomique d’une nation. Il faut que cette conviction pé­
nètre toutes les classes sociales et inspire toutes nos 
activités.

RETOUR À L’AGRICULTURE FAMILIALE 1

Il ne faut pas demander le salut de la société à l’agri­
culture spéculative qui ne vise qu’au rendement financier. 
La terre ne correspond pas aux avances de ceux qui ne 
l’étreignent que pour s’enrichir; elle récompense l’effort 
de ceux qui l’aiment pour la vie qu’elle donne; elle favo­
rise surtout la famille agricole, exploitant elle-même, trou­
vant dans son sein la main-d’œuvre économique et variée 
s’adaptant à tous les besoins de la ferme.

1. Voir la conférence de M. Albert Rioux à la Semaine sociale de Rimouski.
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Sur la ferme, les intérêts de la famille et de la profes­
sion sont identiques. Aussi, en agriculture, est-ce l’atelier 
familial qui rend le plus, travaille le mieux et le plus éco­
nomiquement.

La famille rurale est placée dans des conditions idéales 
pour élever des enfants nombreux, sains et vigoureux. Ces 
familles attachées au sol constituent l’élément stable et 
la véritable richesse d’un peuple. La famille rurale, forte­
ment groupée, encadrée par l’organisation paroissiale, fut 
le rempart qui a sauvé notre race de tous les assauts.

Il faut donc que toute notre politique vise à multiplier 
ces foyers ruraux qui ont accompli le miracle de notre 
survivance. Les tarifs, les impôts, les institutions d’épargne 
ou de crédit, l’enseignement agricole, le régime successoral, 
le système de colonisation peuvent entraver ou favoriser 
l’agriculture familiale.

ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 1

L’organisation agricole de l’avenir, imposée par les né­
cessités sociales et économiques modernes, se résume dans 
la formule suivante: l’exploitation familiale, renforcie par 
l’association professionnelle.

Le cultivateur ne peut plus rester isolé. Ou il se grou­
pera pour résister aux coalitions industrielles, commer­
ciales, financières et politiques, ou il sera écrasé sous la 
meule des intérêts ligués contre lui.

L’association donnerait à la classe agricole une puis­
sance invincible. Elle imposerait aux gouvernants une 
politique franchement agricole. Elle pourrait procurer 
aux agriculteurs tous les services dont ils ont besoin pour 
exercer leur profession: mutuelles contre l’incendie et la 
mortalité du bétail, assurances, caisses-dotation, coopéra­
tion de vente et d’achat.

1. Voir le cours de M. l’abbé A. Belzile à la Semaine sociale de Rimouski.
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Dans l’organisation agricole officielle, une place pré­
pondérante devrait être réservée à l’association profes­
sionnelle. Celle-ci pourrait remplacer un grand nombre 
de sociétés qui travaillent actuellement, chacune de son 
côté, sans plan d’ensemble, sans méthode, sans programme: 
cercles agricoles, sociétés d’agriculture, d’aviculture, d’api­
culture, d’élevage, etc. Nous avons eu la manie coûteuse 
de fonder des sociétés pour ci et pour ça, quand il aurait 
suffi d’une seule association professionnelle groupant tous 
les cultivateurs et coordonnant toutes nos activités agri­
coles.

Toutes ces sociétés ont à peu près le même but, divisent 
la classe agricole et exigent des cultivateurs des pertes de 
temps et de multiples contributions. Elles sont d’ailleurs 
des organismes gouvernementaux, ne représentent pas 
officiellement les cultivateurs et fonctionnent à coups 
d’octrois.

Il faudrait simplifier, unifier notre organisation agricole 
en affiliant toutes nos sociétés à l’union professionnelle. 
Comme le Bœrenbond belge, l’Union catholique des Cul­
tivateurs « devrait être le tronc sur lequel seraient greffées 
toutes les sociétés fondées pour subvenir à des besoins 
particuliers de la classe agricole ».

INSTRUCTION AGRICOLE 1

Le machinisme et la science ont transformé l’agricul­
ture. Les méthodes de culture et d’élevage se sont per­
fectionnées.

Le cultivateur d’aujourd’hui doit subir une rude 
concurrence sur les marchés intérieur et étrangers. Il ne 
peut élever le prix de vente de ses produits, mais il 
peut en abaisser le prix de revient en perfectionnant la 
technique de sa production.

1. Voir les cours de Mgr Allard et de M. L. de G. Fortin, à la Semaine sociale de 
Rimouski.
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Pour organiser sa profession, il faut encore qu’il se 
renseigne, qu’il se forme des chefs pour tous les orga­
nismes dont il a besoin. C’est par l’étude que se formera 
cette élite. L’agriculteur moderne doit donc posséder des 
connaissances générales et professionnelles de plus en plus 
étendues.

Notre système d’enseignement agricole est loin d’être 
à point.

L’enseignement supérieur, qui doit être à la base de 
tous les autres, nous manque totalement. Nous sommes 
obligés de faire former à l’étranger nos professeurs et nos 
spécialistes. Nous demandons aux autres pays de résoudre 
nos problèmes d’économie rurale.

Il faudrait multiplier les écoles moyennes pour former 
dans toutes les régions de la province des cultivateurs 
modèles et des dirigeants.

Pour ceux qui ne peuvent suivre les cours d’une école 
d’agriculture, qu’on organise un enseignement postscolaire 
permanent et méthodique. Tous les agronomes pourraient 
être mobilisés pour donner cet enseignement durant l’hiver.

Les « Cours à Domicile » de l’U. C. C. devraient être 
vulgarisés partout. Les cultivateurs pourraient s’intéresser 
davantage à l’enseignement vécu, donné sur les fermes de 
démonstration fédérales et provinciales; ils devraient suivre 
plus de journaux agricoles et lire les bulletins préparés par 
le ministère de l’agriculture de Québec et celui d’Ottawa.

LE CRÉDIT AGRICOLE 1

Depuis longtemps la classe agricole de notre province 
réclame un crédit rural adapté à ses conditions. La crise 
ne fait qu’accentuer cette nécessité.

Il y a assez d’argent dans nos campagnes pour satis­
faire aux besoins du crédit rural. L’agriculture ne devrait- 
elle pas garder pour son propre développement les millions

1. Voir le cours de M. Cyrille Vaillancourt à la Semaine sociale de Rimouski.
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qui sont drainés dans nos centres ruraux pour les grandes 
entreprises industrielles et financières ?

C’est en organisant solidement nos caisses populaires 
que nous mettrons ces capitaux au service de l’agriculture. 
La caisse favorise l’épargne, concentre les économies des 
rentiers et des exploitants qui ont des surplus, pour mettre 
des capitaux à la disposition des agriculteurs honnêtes, 
travailleurs et désireux d’améliorer leur situation.

Mais ces institutions n’existent pas dans toutes nos 
paroisses et les Caisses ne sont pas prêtes à faire du crédit 
à long terme.

Le gouvernement provincial, qui a déjà reconnu ces 
institutions comme œuvre d’intérêt général et leur a 
accordé un premier octroi pour inspection et diffusion, 
pourrait aider à la mise en marche de ce crédit à long 
terme. Il pourrait faire des avances directes de fonds; il 
pourrait établir un bureau de réescompte alimenté par le 
Trésor, ou garantir une émission d’obligations de la Fédé­
ration des Caisses Populaires.

Dans quelques années les Caisses n’auraient plus be­
soin du gouvernement et nous aurions un crédit agricole 
purement coopératif, qui ferait l’envie des autres pro­
vinces et des pays étrangers.

EXPANSION DU MOUVEMENT COOPÉRATISTE 1

Chacune de nos fermes ne met sur le marché qu’une 
infime quantité non classifiée de chaque produit. Il est 
clair que pour trouver des débouchés, ces entreprises fami­
liales doivent avoir recours à la coopération.

L’organisation coopérative assure une classification, 
une répartition, une distribution plus rationnelles des pro­
duits de la ferme; elle fait réaliser des économies grâce à 
des méthodes de vente plus rationnelles.

1. Voir le cours de M. Cyrille Vaillancourt et la conférence de M. Albert Rioux 
à la Semaine sociale de Rimouski.
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L’expérience a démontré que l’amélioration dans la 
qualité des produits a toujours coïncidé, dans tous les 
pays, avec le développement de la coopération.

Dans notre province, le gouvernement et les cultiva­
teurs ont dépensé plus de deux millions pour la coopéra­
tion. Et l’État devra débourser encore pour résoudre 
notre imbroglio coopératif. La même somme appliquée 
au développement d’une mentalité coopérative n’aurait- 
elle pas donné de meilleurs résultats ?

La coopération est avant tout une affaire d’éducation. 
Il est donc urgent d’organiser par toute la province des 
cours de coopération destinés à former une élite coopéra­
tive et des chefs pour les organismes coopératifs locaux. 
Il faudrait donner des leçons de coopération partout où 
se forment nos dirigeants: dans les écoles normales, les 
grands séminaires, les universités, les écoles d’agriculture.

Pour préparer les professeurs qui vulgariseront l’idée 
coopérative, nous suggérons la fondation d’une chaire per­
manente de coopération dans l’une de nos institutions 
d’enseignement agricole.

ÉCONOMIE RURALE

L’économie rurale, « science des sciences agricoles », 
devrait coordonner tous les services du ministère de 
l’agriculture.

Le service de l’économie rurale, composé de compé­
tences, pourrait entreprendre des enquêtes sur l’organisa­
tion de nos fermes, le prix de revient de nos produits, les 
spécialités qui pourraient s’introduire dans chacune des 
régions de la province pour répondre aux besoins de nos 
marchés.

La province de Québec n’a aucune raison d’importer 
chaque année pour environ $100,000,000 de produits agri­
coles. Nous avons donc des marchés; ils nous sont enlevés 
par les autres provinces et les pays étrangers.
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Il nous faut un inventaire: 1° de la consommation, 
pour savoir exactement ce qui se vend sur nos marchés; 
2° de notre production, pour nous rendre compte de ce 
qui nous manque. Cette adaptation de la production à 
la consommation est fondamentale.

Le point de vue commercial de notre organisation 
agricole a été trop négligé. Le service de l’économie rurale 
devrait comprendre une section des marchés, qui aurait 
pour but d’orienter les activités des producteurs agricoles 
selon les besoins et les exigences des consommateurs na­
tionaux et étrangers.

COLONISATION 1

Tout le monde proclame la nécessité d’entreprendre 
une politique énergique de retour à la terre et de coloni­
sation. Il se trouve actuellement dans nos paroisses 
rurales des milliers de jeunes gens qui ne peuvent ni 
s’établir, ni s’exiler, ni se réfugier dans les villes. Dans 
nos villages et nos centres urbains, un grand nombre 
d’anciens cultivateurs retourneraient à la terre. Nous 
avons l’occasion unique de rétablir l’équilibre entre notre 
population rurale et notre population urbaine.

Ne rien faire pour maintenir les cultivateurs sur leurs 
fermes et pour établir sur des terres neuves nos surplus 
de population, ce serait préparer à coup sûr notre dé­
chéance économique, politique, sociale et même religieuse.

Tous ceux qui se préoccupent de notre avenir national 
doivent prêter leur concours à la réalisation d’un pro­
gramme de colonisation efficace, méthodique et persé­
vérant.

L’État ne doit pas concevoir la colonisation comme 
une mesure transitoire pour décongestionner les villes 
durant les crises. Il faut prévoir qu’il nous restera tou­
jours un excédent de chômeurs, même après la reprise des

1. Consulter le cours de M. Esdras Minville à la Semaine sociale de Rimouski.
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affaires. Et il faut songer à l’établissement du contin­
gent de jeunes qui atteignent chaque année l’âge de 
gagner leur vie.

Mais la colonisation doit se concevoir comme une 
œuvre permanente pour diriger vers les terres neuves le 
trop-plein de nos vieilles paroisses.

Le plan Gordon est excellent pour retourner à la terre 
les chômeurs qui ont conservé des aptitudes pour l’agri­
culture; on devrait l’appliquer plus largement.

L’État doit donc voir haut et loin. Il doit commencer 
par se tracer un programme d’ensemble couvrant une 
période d’au moins dix ans. Il doit préparer des terri­
toires colonisables dans toutes les régions de la province 
où il reste de la terre cultivable. Il doit consacrer à l’exé­
cution de ce plan méthodique un budget au moins aussi 
considérable que celui qui a permis de développer notre 
système routier.

Actuellement, il n’y a plus de lots disponibles près des 
voies ferrées ou des chemins déjà ouverts. Il faudrait 
élaborer tout un programme de chemins pour conduire 
les colons aux terres arables partout où elles se trouvent.

L’État ne peut plus entreprendre un mouvement de 
colonisation de quelque envergure sans se heurter, dans 
tous les coins de la province, à des seigneuries ou à des 
réserves forestières concédées à des compagnies. Près de 
la moitié de la province n’appartient plus aux fils des 
pionniers du pays. L’intérêt général doit passer avant 
celui de quelques spéculateurs. Il demande qu’on fasse 
rentrer dans le domaine public ces seigneuries ou réserves 
qui arrêtent le développement de la colonisation.

Le régime des primes aux colons résidents, en tenant 
compte des charges familiales, a prouvé son efficacité. Le 
colon n’ayant que ce revenu régulier pour subsister durant 
les premières années, il faut que ces primes soient payées 
immédiatement après le rapport de l’inspecteur.
[239-240]
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L’établissement de nouvelles paroisses se ferait plus 
rapidement et plus économiquement en faisant défricher, 
sous la direction d’un contremaître expérimenté, un cer­
tain nombre de lots contigus par des équipes d’aspirants- 
colons qui feraient ainsi leur apprentissage comme dé­
fricheurs.

L’État doit être appuyé par l’opinion publique dans 
l’exécution de son programme de colonisation. Il s’assu­
rerait de précieux concours en favorisant la création de 
sociétés paroissiales et diocésaines de colonisation. Ces so­
ciétés feraient le recensement des colons à établir, des 
terres à vendre et des lots à coloniser dans chaque région. 
Elles verraient à compléter, ouvrir et organiser les pa­
roisses d’après un plan méthodique.

C’est par l’intermédiaire de ces sociétés de colonisation 
que l’État pourrait aider les colons soit en faisant cons­
truire des routes, soit en donnant des subventions collec­
tives (construction d’écoles, d’églises) plutôt que des 
gratifications personnelles.

La colonisation indépendante devient une œuvre so­
ciale. Elle peut ouvrir des souscriptions, organiser des 
quêtes dans les églises ou des dons en nature chez les 
cultivateurs des vieilles paroisses. Pourquoi l’initiative 
privée, si intelligemment mise à contribution par Mgr La- 
belle, ne fournirait-elle pas un appoint considérable au 
budget de l’État ?

PÊCHERIES

L’organisation de nos pêcheries fut lamentablement 
négligée. Les autres provinces maritimes possèdent des 
écoles de pêcherie, des stations biologiques, des institutions 
de crédit, des organismes coopératifs. Faute de ces orga­
nisations, nos pêcheurs n’ont pu développer leur industrie 
et bénéficier des nombreuses améliorations techniques qui 
rendraient leur métier plus rémunérateur: perfectionne­
ment des instruments, nouveaux procédés de préparation,
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développement de la réfrigération, utilisation des dé­
chets, etc.

Il faudrait que le ministère des pêcheries de Québec 
et celui d’Ottawa s’entendent pour faire donner à nos 
pêcheries leur maximum de rendement.

ARTS DOMESTIQUES ET INDUSTRIES LOCALES

La petite industrie nous aiderait à spécialiser nos diffé­
rentes régions agricoles et à diversifier notre production. 
Elle nous offrirait un débouché pour les produits de la 
ferme et pour notre surplus de population.

Elle décentraliserait nos capitaux et notre population, 
créerait à travers la province de nombreux centres de vie 
économique, rétablirait l’équilibre rompu par la grande 
industrie.

Ces petites industries assureraient un travail rémuné­
rateur au foyer rural, rendraient la vie agricole plus at­
trayante et retiendraient nos familles sur la ferme.

Plusieurs efforts furent tentés pour la renaissance ou 
la création d’arts domestiques et d’industries rurales. Il 
faudrait coordonner toutes ces initiatives en instituant un 
office national de la petite industrie composé de repré­
sentants des principales associations intéressées au déve­
loppement des industries rurales.

La première tâche de cet office consisterait à dresser 
un inventaire de tout ce qui se fait et pourrait se faire 
dans chacune des régions de la province, au chapitre de 
la petite industrie.

Les industries locales ne seront viables que si elles 
peuvent bénéficier d’une direction technique solide. Ce 
sera le rôle de l’office de susciter ces industries complé­
mentaires et de fournir les techniciens indispensables à 
leur mise en opération.

[239-240]



DEUXIÈME PARTIE

La Question ouvrière
Par Alfred Charpentier

Président du Conseil central des Syndicats catholiques de Montréal

Uniformisation dans tout le pays de certaines lois 
ouvrières qui ont une portée nationale ou interna­
tionale, comme la réglementation des heures de 
travail. — Organisation progressive des assurances 
sociales à base contributoire. — Application immé­
diate, comme mesure transitoire, de la loi fédérale 
des pensions de vieillesse. — Allocations aux mères 
nécessiteuses. — Salaire vital proportionné à la 
famille moyenne. — Expérimentation prudente 
des allocations familiales, en tenant compte du 
problème rural. — Primat du salaire sur les divi­
dendes.— Salaire minimum aux «journaliers».— 
Apprentissage obligatoire. — Conseil supérieur du 
travail et code du travail. — Extension juridique 
du contrat collectif. — Organisation corporative de 
la profession. — Retour de la mère au foyer. — 
Stricte observance du dimanche. — Initiatives pu­
bliques et privées qui faciliteront à P ouvrier P ac­
cession à la propriété. — Disparition des taudis. 
— Surveillance plus efficace de Pobservation des lois 
ouvrières. — Révision de la loi des accidents du tra­
vail quant au choix du médecin et au délai donnant 
droit à Pindemnité. — Réglementation de la vente 
à tempérament.

Pour exposer avec plus de facilité le sens de chacune 
des réformes ouvrières que nous préconisons, nous en 
avons changé Tordre initial. Elles sont maintenant di­
visées en cinq groupes: salaire, lois organiques du travail,
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législation nationale, assurances sociales et assistance so­
ciale, et enfin mesures diverses. On y trouvera comme la 
charte des revendications du syndicalisme catholique au 
Canada.

SALAIRE

Il va sans dire que les revendications touchant le salaire 
doivent former le premier groupe. Elles sont au nombre 
de quatre: 1° primat du salaire sur les dividendes; 2° salaire 
familial proportionné à la famille moyenne; 3° expéri­
mentation prudente des allocations familiales, en tenant 
compte du problème rural; 4° salaire minimum aux jour­
naliers.

Nous formulons le primat du salaire sur les dividendes 
comme un principe. C’est aussi une directive pour orienter 
les esprits et les lois économiques vers toute l’importance 
qu’il faut reconnaître au salaire.

Le rappel de ce principe s’impose en premier lieu parce 
qu’il est universellement méconnu et depuis trop long­
temps. Est-ce que l’on voit généralement dans la moyenne 
et la grande industrie le paiement du salaire primer le 
versement des dividendes ? Pense-t-on à donner d’abord 
à l’ouvrier un salaire juste et raisonnable avant de faire 
le partage des profits et dividendes? Ne réduit-on pas, 
au contraire, les salaires pour maintenir le taux des divi­
dendes? Ne mouille-t-on pas même les stocks au point 
d’avoir à couper, plus tard, les salaires pour accorder des 
dividendes promis ?

Pratique antichrétiennè qui assimile le travail humain 
à un simple « instrument de lucre ».

Est-il juste que le dividende, rendement du capital, 
prime le salaire, seul moyen de subsistance du travailleur ? 
Le dividende, fruit de l’épargne, est un surplus; le salaire, 
rétribution directe du travail, est un revenu nécessaire à 
l’existence de l’ouvrier et des siens, s’il est marié. Enfin, 
c’est un revenu auquel sont attachées des charges fixes 
qui n’incombent pas au dividende.
[239-240]
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L’esprit des lois économiques actuelles est vide de ces 
vérités. Ces lois d’un autre temps ont donc besoin d’être 
refondues en s’inspirant du principe chrétien du primat 
du salaire sur les dividendes.

Une législation sociale rénovée, qui observerait dans 
les faits ce principe fondamental, réaliserait peut-être du 
coup le salaire familial proportionné à la famille moyenne.

Convenons d’abord que depuis l’encyclique Quadra- 
gesimo anno, lorsqu’on parle de salaire, il faut désormais 
avoir en l’esprit l’idée du salaire familial. Cependant, si 
Pie XI dit bien que le salaire doit procurer à l’ouvrier 
« sa subsistance et celle des siens », il restreint cette idée 
du salaire familial aux « charges normales d’une famille 
moyenne ».

Comment alors déterminer la famille moyenne ? Sur 
quoi baser ses charges normales?

Au dire d’experts, une moyenne de trois enfants par 
famille est requise pour maintenir la population. Cette 
moyenne peut varier selon les pays. Dans la province 
de Québec, elle serait inférieure à la réalité. Il nous paraît 
nécessaire toutefois d’envisager ici la famille moyenne 
pour l’ensemble du pays. Or, les statistiques fédérales 
sur le coût de la vie sont basées sur le budget hebdoma­
daire d’une famille de cinq personnes. Voilà donc la 
famille moyenne au Canada — bien que ce ne soit pas 
la famille normale du Québec.

C’est aux « charges normales » de cette famille que le 
salaire du père devrait être en mesure de pourvoir pleine­
ment. « Charges normales », cela veut dire plus que le 
strict nécessaire requis pour exister. Cela veut dire tous 
les besoins humains raisonnables d’une famille de cinq 
personnes. Peut-il y avoir charges normales moyennes 
et maximum? Les statistiques fédérales semblent l’éta­
blir. Le coût hebdomadaire d’un budget familial englo­
bant aliments de consommation générale, combustible,
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éclairage et loyer est fixé, en octobre, à $15.78, selon la 
moyenne des prix dans soixante-neuf villes du Canada. 
Ainsi un salaire hebdomadaire équivalant au montant de 
ce budget ne procure qu’un minimum de confort, car ce 
budget n’est pas complet. Si on y ajoutait l’habillement et 
divers autres frais nécessaires ou utiles, il s’accroîtrait de 
près de cinquante pour cent, disent les mêmes statis­
tiques. Conséquemment, environ $22.50 par semaine se­
raient requis pour satisfaire pleinement à toutes les 
« charges normales » d’une famille moyenne.

En supposant que ces chiffres soient un peu surfaits, 
il reste clair que la masse des salariés ne touche pas ce 
salaire capable de garantir ce qu’on pourrait appeler le 
parfait confort d’une famille moyenne. Pour nous en tenir 
là, la justice nous permet, croyons-nous, de revendiquer 
le salaire familial absolu pour cette famille moyenne. Ce 
salaire est dû au moins en justice sociale, parce que le 
concours des familles est indispensable au maintien de la 
nation, parce que, pour son avancement moral et écono­
mique, le pays doit rendre possible à tous ses habitants 
le développement normal de la vie sociale et économique.

Ajoutons que, dans la pensée de l’Église, le jeune 
homme ou le célibataire ont également droit au salaire 
familial préconisé plus haut, afin qu’ils puissent épargner 
en vue de leurs futures charges familiales. Et alors ces 
épargnes serviraient comme d’appoint dans l’estimation 
du salaire familial K

__ Le salaire familial comme nous l’avons compris, avec 
l’Église qui en a reconnu le principe, nous paraîtrait devoir 
être réalisé avant l’établissement des allocations familiales. 
Cependant, une généreuse politique familiale, modifiant 
considérablement l'ordre économique actuel, sera néces-

1. « Il faut et il suffit que la rémunération accordée à l’ouvrier tout le long de sa 
carrière laborieuse le mette à même de faire face à toutes les charges qu’il aura à sup­
porter au cours de son existence. » Muller, Notes d’Économie politique, p. 176.
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saire avant que ne passe dans les faits la réforme sociale 
du salaire familial.

Faut-il, en attendant, faire une expérimentation pru­
dente des allocations familiales ? Il semble que oui. Mais 
cette expérimentation ne devra pas être faite dans l’in­
dustrie — où on la croit plus pressante — sans tenir compte 
du problème rural. Il faut éviter de favoriser les seuls 
ouvriers, ce qui accentuerait l’exode rural vers les centres 
urbains et serait injuste pour les agriculteurs.

Une excellente façon de procéder serait l’application 
du système d’abord dans les services civils et municipaux, 
dans les utilités publiques et ensuite dans le monde in­
dustriel, au moyen de l’initiative privée.

Les gouvernants pourraient accorder des octrois à qui­
conque s’en prévaudrait.

Après cette expérience, les pouvoirs publics sauraient 
mieux comment généraliser les allocations familiales. 
Leurs préoccupations devraient être égales pour les chefs 
de familles nombreuses, tant de la ville que de la cam­
pagne. Mieux vaudrait fixer des subventions modiques 
et les accorder également aux deux éléments de la po­
pulation à la fois. _ .

A tout le moins, elles ne devraient être distribuées 
qu’à partir du quatrième ou du cinquième enfant, sauve­
gardant ainsi le principe du salaire familial qu il faut 
tâcher d’atteindre.

C’est afin que les allocations familiales n’avilissent pas 
la valeur économique et sociale du salaire que nous reven­
diquons d’abord le salaire familial. Nous le revendiquons 
de même pour tout le monde, journaliers et tâcherons de 
tous genres y compris.

Pourquoi (particulièrement pour ceux-ci) demandons- 
nous un salaire minimum ? Parce que, en période d ac­
tivité, le salaire familial est plus ou moins obtenu par les 
ouvriers spécialisés et les hommes de métier, alors que les
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journaliers sont toujours loin en arrière. Parce que, en 
temps normal, l’organisation professionnelle protège, peut 
même améliorer les salaires des premiers, tandis que les 
journaliers, inorganisés, sont livrés à la concurrence mu­
tuelle et à la cupidité des employeurs. Enfin, parce que 
l’organisation professionnelle, tentée maintes et maintes 
fois depuis un quart de siècle, devient de plus en plus 
impossible dans cette classe qui s’accroît sans cesse de 
ceux que la machine déplace dans les industries.

D’aucuns préconisent plutôt l’extension juridique de 
la convention collective. Politique idéale qui prendra bien 
du temps à porter ses fruits pour la totalité des travailleurs 
inhabiles ou sans métier. Les difficultés à surmonter se­
ront nombreuses avant que l’extension obligatoire de la 
convention collective soit appliquée à toutes les industries. 
Et nous croyons que pendant la mise en œuvre graduelle 
de cette nouvelle réforme, il y a place pour une loi du 
salaire minimum aux journaliers, loi qui serait calquée sur 
celle du salaire minimum des femmes.

Le taux de ce salaire? Ne pourrait-il pas égaler et 
dépasser même quelque peu le budget hebdomadaire in­
complet de la famille moyenne de cinq personnes ($18.00 
environ), selon les statistiques fédérales? Vouloir que ce 
minimum soit égal au total du plein budget hebdomadaire 
($22.50 environ), selon les mêmes sources, est chose im­
possible au temps présent.

LOIS ORGANIQUES DU TRAVAIL

Dans ce second groupe de revendications, nous expo­
serons ce qu’il faut entendre par a) l’extension juridique 
du contrat collectif, b) l’organisation corporative de la 
profession, c) la fermeture des métiers par l’apprentissage, 
d) le code de travail et le Conseil supérieur du Travail.

Un contrat de travail intervient entre une association 
patronale et une association ouvrière, groupant de part 
et d’autre une certaine proportion des patrons et ouvriers
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de la même catégorie; ce contrat est homologué par l’État 
et rendu obligatoire à tous les autres membres, patrons 
et ouvriers, de l’industrie ou métier concerné: voilà ce 
qu’on appelle l’extension juridique du contrat collectif. 
Seules les associations professionnelles ayant la reconnais­
sance légale peuvent négocier ces contrats qui lient tous 
les membres de la profession inscrits ou non dans les 
associations contractantes.

Actuellement, la masse des organisations ouvrières au 
pays n’est pas apte à bénéficier d’une législation dans ce 
sens. Si la plupart des syndicats catholiques et nationaux 
sont incorporés, il n’en est pas ainsi des unions neutres. 
Pourraient-elles, sans reconnaissance légale, participer à 
des contrats collectifs comportant ensuite homologation ? 
C’est difficile à concevoir. Toutefois, cette difficulté serait 
peut-être surmontable au moyen d’arrêtés ministériels 
sanctionnant des ententes conclues par des conseils pa­
ritaires, superposées aux différentes nuances syndicales 
dans un métier.

Ensuite, l’extension juridique du contrat de travail 
repose généralement sur des syndicats professionnels vo­
lontaires, libres dans leur formation. Un travail immense 
s’imposerait pour en créer dans toutes les branches indus­
trielles. Cependant, une législation pourvoyant à l’ex­
tension juridique du contrat collectif en faciliterait 
grandement l’organisation.

Cette législation éliminerait la concurrence déloyale 
entre patrons et ouvriers, fournirait aux patrons une base 
fixe du taux des salaires et chance égale pour calculer les 
quotations de leurs entreprises, éviterait les grèves et 
lockouts, assurerait enfin la périodicité des rencontres et la 
permanence des ententes harmonieuses entre le capital et 
le travail.

Malgré tout le bien que peut faire prévoir cette ré­
forme, ce ne sera encore qu’un palier vers une autre
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réforme plus complète, plus compréhensive: l’organisation 
corporative de la profession.

On dit parfois que l’extension juridique du contrat col­
lectif engloberait toute une industrie ou un métier. Faut-il 
l’entendre d’une ville, d’une région, d’une province ou du 
pays? Si l’on part du principe d’organisation syndicale 
volontaire, l’application en sera forcément circonscrite, 
dans bien des cas, pour des périodes plus ou moins longues, 
à d’étroites limites de territoire. Seule la main coercitive 
de l’État pourrait obtenir plus, à la façon de la N. I. R. A. 
aux États-Unis.

Supposons, pour un moment, que l’extension juridique 
du contrat collectif parvienne à couvrir toute une indus­
trie donnée, dans un pays ou une province, cela ne se 
pourrait pas sans que certaines modalités d’application 
diffèrent selon les régions économiques. A cette fin, des 
organismes régionaux ou autres seraient nécessaires, des or­
ganismes subordonnés au grand organisme central de la 
province (ou du pays), qui deviendrait le pivot de l’ex­
tension juridique du contrat collectif.

Ce système coordonnateur, seule l’organisation corpo­
rative de la profession y pourvoira efficacement. Autre­
ment dit, l’organisation juridique de la profession se fait 
au-dessus des syndicats qui restent libres dans leur for­
mation. Seulement elle les relie obligatoirement par des 
conseils paritaires locaux, régionaux, interrégionaux, pro­
vinciaux, etc., selon les nécessités d’ordre économique ou 
géographique.

Les conseils paritaires inférieurs réglementent les con­
ditions de travail dans leurs territoires propres, mais sous 
l’empire des lois et des coutumes générales déterminées 
par les corps supérieurs de la profession. Les conseils 
paritaires ont des pouvoirs de discipline et de sanction, 
mais les principales attributions judiciaires, pour le règle­
ment des griefs, sont dévolues aux conseils supérieurs.
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Tout règlement de travail, lorsque requis, peut être sou­
mis, à chaque degré de la corporation, au référendum. 
Puis il reçoit l’homologation finale par le gouvernement.

De la sorte, la corporation professionnelle légale, dans 
chaque industrie, est un organe fonctionnel de l’État. Il 
en découlera des relations interindustrielles indispensables. 
Car, enfin, l’œuvre sera couronnée par un organisme inter­
corporatif qui équilibrera la vie industrielle en assurant 
entre les industries une certaine équation quant au régime 
de travail.

Promotrice d’ordre dans la société, la corporation l’est 
avant tout pour l’industrie et les métiers.

Avec elle, plus de « métiers ouverts », plus d’appren­
tissage au hasard, à la diable; c’est le « métier fermé » par 
l’apprentissage réglementé, c’est le classement des com­
pétences.

Aussi croyons-nous que l’érection véritable des corpo­
rations ne pourra venir qu’après avoir réglementé l’ap­
prentissage, qu’après avoir même défini en quoi il consiste 
de nos jours dans de nombreux métiers, ceux-ci ayant 
tellement évolué depuis un quart de siècle.

La réglementation de l’apprentissage met fin à l’en­
combrement des métiers par les incompétents, rehausse 
la valeur technique de leurs membres et sert l’intérêt 
national. C’est bien là la triple mission de notre enseigne­
ment technique, mais tant qu’il sera libre et borné à 
certains métiers, il n’atteindra son but qu’à moitié. Il 
est évident que l’enseignement technique doit inclure tous 
les métiers et faire corps avec l’apprentissage réglementé.

Car il faut de toute nécessité, de nos jours plus que 
jamais, déterminer d’abord le nombre d’apprentis admis­
sible dans chaque métier, imposer un temps d’apprentis­
sage et des examens d’admission. Cette réglementation 
de base, le gouvernement devrait la définir dans une loi
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générale d’apprentissage, une loi assez souple pour être 
adaptée ensuite aux exigences de chaque métier. Ce serait 
alors l’acheminement vers la fermeture graduelle des mé­
tiers et vers l’organisation corporative.

Mais peut-on réglementer l’apprentissage sans se pré­
occuper de la durée du travail, du salaire de l’apprenti, 
ainsi que de diverses autres coutumes des métiers auxquels 
ils ne peuvent rester étrangers? Réglementer l’appren­
tissage, c’est réglementer pratiquement l’exercice d’un 
métier. Quant à formuler un code de l’apprentissage, 
autant vaudrait faire un pas de plus et élaborer un code 
des métiers, autrement dit, un code du travail.

Un code du travail n’est pas seulement une compilation 
des « lois industrielles et ouvrières existantes ». C’est un 
ensemble de lois et de statuts régissant toutes les relations 
entre le Capital et le Travail, entre ceux-ci et l’État et la 
société. Un code du travail grouperait toutes les mesures 
législatives préconisées dans notre programme de reven­
dications ouvrières — tout particulièrement les lois orga­
niques que nous venons d’exposer — comme tout ce qui 
ne serait pas suranné dans la législation industrielle et 
ouvrière actuelle. Exemple, entre autres, notre Code civil, 
nos statuts refondus, la loi des maîtres et serviteurs, nos 
règlements municipaux contiennent encore des textes qui 
remontent au Code Napoléon concernant le contrat de 
travail!

Un code du travail suppose donc qu’un effort sérieux 
a été fait pour refondre et moderniser, suivant le besoin 
de l’heure, tout ce qui demande à l’être dans notre légis­
lation concernant l’industrie et le travail. Bref, il faut 
prendre le moyen de réunir en faisceau, par sections dis­
tinctes, tous les éléments de la réglementation légale 
capables d’introduire et de maintenir ordre et équité 
entre les collaborateurs de la production, ainsi que sécu­
rité et justice envers l’État et la société.
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L’instrument capable de cet effort, c’est un Conseil 
supérieur du travail. C’est un corps d’études à voix con­
sultatives formé de spécialistes dont la première fonction 
serait d’accomplir la tâche ci-haut décrite, sous la direc­
tion du ministre du Travail.

Dirigé par ce dernier, le Conseil supérieur du Travail 
se composerait donc en principe de représentants pris 
dans le monde du travail, de l’industrie, du commerce, 
dans le corps parlementaire et dans le corps universitaire. 
Il se réunirait annuellement en session plénière pour 
prendre connaissance des études, des rapports venant 
d’un Comité permanent qui se réunirait plus fréquem­
ment. S’inspirant de ces travaux et des avis qu’il pourrait 
requérir des corps intéressés, il ferait au ministre du 
Travail les recommandations qui lui paraîtraient oppor­
tunes.

Une fois le grand œuvre de la nouvelle législation du 
travail accompli, pense-t-on que s’arrêtera là la mission 
du Conseil? Non pas. Son Comité permanent devra 
surveiller l’application de cette législation qui connaîtra 
de nombreux tâtonnements, en constater les lacunes, en 
chercher les remèdes. Il devra faire ressortir devant le 
Conseil les faits et abus observés, les réformes que ses 
enquêtes indiqueront comme efficaces.

D’aucuns croient que le travail de ce Comité perma­
nent pourrait être aussi bien effectué dans une commission 
analogue, sous l’empire d’un Conseil économique pro­
vincial, sans qu’il soit besoin d’un Conseil supérieur du 
Travail. D’accord, si l’État est prêt à constituer le pre­
mier avec toute l’ampleur nécessaire. En France, toute­
fois, le Conseil supérieur du Travail est indépendant du 
Conseil économique. Si le gouvernement préférait en agir 
de même, nous lui suggérerions de faire de la Commission 
des Assurances sociales, non encore dissoute, la souche 
d’un Conseil supérieur du Travail.
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LÉGISLATION NATIONALE

N’est-ce pas que cet organisme, codificateur de notre 
législation du travail, serait bien choisi aussi pour col­
laborer, avec d’autres corps provinciaux analogues, à 
l’uniformisation des lois ouvrières ayant une portée na­
tionale ?

Il est frappant que, depuis la guerre, maints problèmes 
ouvriers n’ont reçu de solutions véritables qu’au moyen 
d’une législation nationale. Aussi est-ce depuis lors, après 
entente entre les parties intéressées, qu’il existe une loi 
fédérale de coordination des bureaux de placement pro­
vinciaux. Depuis lors encore, combien de lois ouvrières 
qui avaient la même fin ont été adoptées successivement 
dans chaque province ? Ainsi devraient être uniformisées, 
complètement ou en partie, les mesures d’assistance regar­
dant les accidents du travail, les mères nécessiteuses, les 
pensions de vieillesse, les mesures concernant les salaires 
minimum des femmes, la durée du travail, les règlements 
d’apprentissage.

Il est clair que dans leurs répercussions économiques 
certaines lois protectrices du travail tournent au détriment 
du pays qui les adopte, si les pays voisins ne donnent pas 
la même protection à leurs travailleurs. De même en 
est-il entre les provinces du Canada. Ainsi, comment par­
venir jamais à l’obtention du salaire familial proportionné 
à la famille moyenne, aux allocations familiales comme à 
l’établissement des assurances sociales, sans généraliser 
l’application de ces mesures à tout le pays ?

La constitution fédérale n’octroie pas au pouvoir central 
l’autorité de légiférer en ces matières sans le consentement 
des provinces. Pour arriver à ces résultats, nous suggérons 
des pactes interprovinciaux. Le résultat de ces ententes 
est déjà, en certains domaines, très satisfaisant. Nous 
souhaitons que notre province en prenne l’initiative.
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ASSURANCES SOCIALES ET ASSISTANCE SOCIALE

Au chapitre de l’assistance et des assurances sociales 
nous demandons: l’organisation progressive de ces der­
nières à base contributoire, l’application immédiate, 
comme mesure transitoire, de la loi des pensions de 
vieillesse, l’octroi d’allocations aux mères nécessiteuses et, 
enfin, la révision de la loi des accidents du travail.

La persistance des salaires insuffisants sous le présent 
régime industriel réclame l’organisation des assurances 
sociales. « La justice sociale, dit Pie XI, commande que 
l’on procède sans délai à des réformes » qui améliorent 
cette situation. L’auguste Pontife n’hésite pas à « rendre 
un juste hommage » à ceux qui « ont imaginé des for­
mules diverses » pour pourvoir au « relèvement du salaire » 
ou, « le cas échéant, à des nécessités extraordinaires ». 
(Quadragesimo anno.)

Parmi ces diverses formules se rangent les assurances 
et les mesures d’assistance sociale. Le Canada n’a pas 
encore d’assurances sociales proprement dites. Les allo­
cations maternelles, les pensions de vieillesse, — dans les 
provinces où ces mesures existent,—les compensations aux 
ouvriers victimes d’accidents rentrent actuellement dans 
le domaine de l’assistance; elles ne coûtent rien aux béné­
ficiaires. Il nous paraît naturel que la protection aux 
mères nécessiteuses, aux ouvriers accidentés — de même 
que les allocations familiales — restent dans le domaine 
de l’assistance.

L’opinion courante au pays considère pourtant que les 
risques du chômage, de la maladie, de l’invalidité-vieillesse- 
décès devraient tomber absolument sous le coup de l’as­
surance sociale à base tripartite. Il va sans dire que 
toutes ces assurances ne sont pas réalisables à la fois. 
Il faut les organiser progressivement en commençant par 
les plus urgentes. Et leur établissement devrait se faire 
dans chaque industrie séparément, amenant ainsi chacune
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à assumer graduellement la responsabilité des assurances 
établies en son sein. L’assurance sociale deviendra alors 
de l’assurance corporative.

Actuellement, l’assurance-chômage et l’assurance-vieil- 
lesse sont bien celles dont l’organisation presse le plus.

Par assurance-chômage nous entendons une assurance 
qui ne couvrirait que le risque chômage normal, dans la 
mesure où il est occasionné par les circonstances propres 
à chaque industrie. Ainsi, dépressions cycliques ordinaires, 
alternance des saisons, variations de la mode, renouvelle­
ment des méthodes technologiques, etc., seraient autant 
d’exemples à classer sous le risque chômage normal.

Évidemment, en temps de détresse mondiale, ou dans 
le cas d’une crise prolongée, propre à un pays, l’assurance- 
chômage, telle que nous la concevons, doit être secondée 
et même suppléée par l’assistance-chômage.

Quant à l’assurance-vieillesse, d’ici à ce qu’elle soit 
organisée, il conviendrait qu’en notre province soit appli­
quée immédiatement la loi fédérale des pensions de vieil­
lesse, comme mesure transitoire ainsi que le recommande 
la Commission provinciale des Assurances sociales. Il 
n’est pas juste que notre province contribue aux deux 
tiers du coût des pensions payées dans les autres pro­
vinces, sans pouvoir bénéficier de l’octroi du fédéral pour 
ses propres vieillards. Cette pension de vieillesse, pour au­
tant, atténuera le chômage, soulagera maintes misères do­
mestiques et sera un appoint de plus à la vie économique 
de notre peuple.

Les mêmes raisons militent en partie en faveur des 
allocations aux mères nécessiteuses. Du reste, il suffit 
de se rappeler les saines et fortes recommandations de la 
Commission des Assurances sociales en faveur des alloca­
tions maternelles. Il suffit de mettre en relief que ce 
moyen permet à la mère nécessiteuse et digne, abandonnée 
ou veuve, de continuer elle-même l’éducation de ses en-
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fants. Dans ces foyers désertés par le père, ou endeuillés 
par sa mort prématurée, pénétrerait un peu de bonheur, 
et la société y trouverait grand profit.

Vient enfin une loi d’assistance qui fait beaucoup parler 
d’elle à chaque session parlementaire: c’est la loi des acci­
dents du travail. Si elle est sans cesse remise sur le métier, 
cela prouve que son application est excessivement délicate 
et qu’il est difficile d’y satisfaire les nombreux intéressés, 
aux intérêts divergents.

Depuis que, pour le plus grand nombre des employeurs, 
cette loi fonctionne à base d’assurance collective admi­
nistrée par l'Êtat, un grand progrès a été réalisé. Mais 
sous prétexte de moins obérer ce fonds et le coût même 
de son administration, un recul a été fait, à la dernière 
législature, en retranchant à la victime d’accident le libre 
choix du médecin et en prolongeant à deux semaines le 
délai donnant droit à l’indemnité.

Pourquoi chercher à combler un déficit par les sacrifices 
des ouvriers et ne pas obliger les corporations industrielles 
à payer leurs arrérages dus au fonds d’assurance ? Pour­
quoi couvrir du soupçon de malhonnêteté publique tous 
les accidentés et toute la classe honorable de nos médecins 
de famille? S’il est des abus, qu’on en punisse les cou­
pables tout simplement, de même que les employeurs qui 
se dérobent au paiement de leurs dus.

Un amendement permet bien à un accidenté de dési­
gner le médecin qu’il désire avoir, mais la Commission 
a le pouvoir de passer outre. Au surplus, pour nos ou­
vriers canadiens-français, le libre choix du médecin, comme 
de l’hôpital, est une garantie d’être traités par des mé­
decins de leur langue et dans des institutions où leur est 
assurée une large et légitime protection.

La seconde modification, qui consiste à prolonger d’une 
semaine l’échéance de l’indemnité, devrait être supprimée.

[239-240]



Voilà une piètre source d’accroissement de revenu et qui 
impose des privations trop pénibles à l’accidenté, dans 
bien des cas.

MESURES DIVERSES

D’autres réformes appelées également à concourir à la 
restauration de l’ordre social sont les suivantes: retour 
de la mère au foyer, réglementation de la vente à tempé­
rament, initiatives publique et privée pour faciliter à 
l’ouvrier l’accession à la propriété, disparition des taudis, 
enfin, dans le domaine du respect des lois, stricte obser­
vance du dimanche et surveillance plus efficace de l’ob­
servation des lois ouvrières.

Le travail de la mère en dehors du foyer est devenu 
en notre pays, ou notre province même, une plus grande 
plaie qu’on ne le croit. Cette plaie sévit surtout dans 
l’industrie manufacturière. On estime que nos mères ca­
nadiennes qui y travaillent à Montréal constituent de cinq 
à quinze pour cent du personnel féminin. La situation 
est pire, paraît-il, dans les petits centres situés à proximité 
des campagnes. La grande cause s’en trouve dans le 
chômage du mari ou dans l’insuffisance de son salaire, 
quoique chez plusieurs le seul appât du gain soit un motif 
déterminant. Règle générale, donc, la mère travaille par 
nécessité hors de chez elle. Obligée alors de confier ses 
enfants à une servante ou à une garderie pour ne les re­
voir que le soir, sa journée finie, elle néglige leur édu­
cation, ce qui ne peut que faire souffrir une mère. Au 
surplus, elle occupe à l’usine une position que d’autres 
pourraient remplir.

Le retour de la mère au foyer s’impose pour le bien 
social. Il faut promouvoir en ce sens la législation so­
ciale, capable, avec l’éducation chrétienne, de l’effectuer. 
Le salaire familial proportionné à la famille moyenne, les 
allocations familiales, l’assurance-chômage, tel se révèle le 
faisceau de législation nécessaire à cette fin.
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La vente à tempérament constitue un autre mal social. 
Ce système de vente, si en vogue depuis une quinzaine 
d’années, n’a profité qu’aux monopoles de l’industrie et 
de la finance. Popularisée par eux pour activer la con­
sommation et accroître leur richesse, la vente à tempéra­
ment a appauvri les classes populaires,. ruiné le petit 
commerce et dépouillé de ses droits le propriétaire d’im­
meubles.

Outre l’éducation populaire nécessaire afin que per­
sonne n’achète au delà de ses moyens et n’engage son 
salaire, durant des années à venir, pour se procurer des 
articles de luxe, la loi doit intervenir pour réglementer 
la vente à paiements différés. Si la publicité intense qui 
l’enveloppe et le séduit ne peut être refrénée, l’acheteur 
honnête doit être protégé contre sa propre faiblesse; des 
termes de vente plus difficiles en feront un acheteur plus 
sérieux, élimineront l'acheteur malhonnête.

Des deux façons, le marchand y trouvera profit. De 
même, entre le marchand et le propriétaire de la maison 
où réside l’acheteur, des rapports équitables doivent être 
établis afin de leur garantir une mutuelle protection.

Voici une autre constatation malheureuse dans notre 
province particulièrement: le trop grand nombre des loca­
taires à côté du petit nombre de propriétaires.

Comme facteur d’ordre social, une plus forte proportion 
de familles possédant la maison qu’elles habitent serait 
désirable. « Il importe donc, dit Léon XIII dans Rerum 
novarum, que les lois favorisent l’esprit de propriété, le 
réveillent et le développent autant qu’il est possible dans 
les masses populaires. » Dans la pratique, cela voudrait 
dire la mise en œuvre d’initiatives publiques et privées 
collaborant pour faciliter à l’ouvrier l’accession à la pro­
priété.

L’État devrait créer et financer une commission na­
tionale d’habitations à bon marché ou financer même des
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sociétés particulières ayant la même fin. Le but serait, 
en tout cas, de consentir, à l’ouvrier érigeant son propre 
foyer, des prêts à taux très bas avec remboursements à 
longue échéance, ou encore d’accorder une prime à celui 
qui achèterait une habitation construite par la commission 
nationale ou les sociétés reconnues.

Et pourquoi ne ferait-on pas servir aussi à cette fin 
les Caisses populaires ? Pourquoi même créer autre chose 
là où elles existent? Assujetties aux règlements néces­
saires, ce serait tout à fait dans leur rôle de prêter aux 
ouvriers qui veulent se mettre chez soi l’argent du gou­
vernement dont elles seraient les dépositaires.

Cette politique de la propriété familiale bien déve­
loppée ne porterait-elle pas un rude coup à l’existence 
des taudis? « Bouillon de culture de la peste blanche », 
affirment les hygiénistes, leur existence dans une jeune 
métropole comme Montréal ne devrait pas être tolérée. 
De tout côté on en demande la disparition et leur rem­
placement par des maisons salubres.

Ce serait un excellent moyen d’atténuer notablement 
la crise du chômage. Du coup le baromètre de la santé 
publique s’élèverait considérablement et notre ville y ga­
gnerait au point de vue esthétique.

Puissent les administrateurs municipaux s’émouvoir 
devant la clameur populaire et savoir intéresser les pou­
voirs provincial et fédéral de façon qu’ils se décident à 
entreprendre cette tâche de salut public.

RESPECT DES LOIS

Enfin, quel mal social plus grand pour le peuple ca­
tholique de notre province que les violations scandaleuses 
et persistantes de l’observation du dimanche! Pour 
de nombreuses gens, tant chez les nôtres que chez les
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étrangers, — mais surtout pour une certaine catégorie 
d’étrangers, — la loi du repos dominical est comme inexis­
tante. Cette situation existe dans presque tous les do­
maines de la vie économique, y compris le sport et le 
cinéma. Diminuées dès le début de la crise, en ce qui 
regarde particulièrement le travail manuel, les infractions 
à la loi ont repris comme de plus belle en ce domaine, 
depuis environ un an.

Quand aurons-nous donc une stricte observance de la 
loi du repos dominical ? Notre peuple est bon, sa men­
talité paisible, mais peut-être trop endormie à cet égard. 
Évidemment, la moralité de nos gens, dans une certaine 
mesure, a baissé; on est devenu apathique quant au res­
pect de la morale publique. Cependant, la majeure partie 
de nos ouvriers obligés de peiner le dimanche le font 
passivement, pour ne pas perdre leur gagne-pain: leur 
position. Leur plus grand désir serait de pouvoir louer 
leur Créateur ce jour-là et se reposer.

Nos autorités civiles leur doivent protection. Qu’elles 
voient, comme elles le font pour d’autres lois, à l’applica­
tion énergique de celle-ci. Que le service d’inspection de 
la province soit rendu plus efficace. Enfin, que la loi 
provinciale soit amputée d’une prérogative accordée, sans 
raison, à une certaine catégorie d’étrangers qui en abusent 
odieusement aujourd’hui.

Ces réformes, accomplies à la gloire du Créateur, adou­
ciront peut-être ses châtiments sur notre peuple.

Comme la loi du repos dominical, dont l’inobservance, 
par un côté, porte particulièrement atteinte aux droits 
sacrés des ouvriers, il est quantité d’autres lois ouvrières 
qui sont, aussi, constamment violées.

Ainsi, celles qui concernent l’interdiction du travail 
des enfants en bas de quatorze ans, la prévention des
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accidents dans les établissements industriels, l’inspection 
des échafaudages, la limitation des heures de travail fé­
minin, enfin la dernière loi de la semaine de quarante 
heures dans l’industrie du bâtiment.

Il y a certes lieu de demander un contrôle plus effectif 
de l’exécution des lois ouvrières. Ce n’est pas facile en 
ce temps de crise. Les violations ne viennent pas seule­
ment des employeurs, mais aussi de bon nombre d’ouvriers 
eux-mêmes, poussés par la faim. En temps normal, cu­
pidité et concurrence excitent les patrons à les violer; au 
temps actuel, la menace de la banqueroute y est pour 
beaucoup, surtout lorsqu’il s’agit des lois touchant les 
salaires minima et raisonnables.

Les ouvriers eux-mêmes, dit-on, devraient, en tout 
temps, être les premiers à faire observer les lois protec­
trices du travail. Les syndiqués y voient, mais ceux qui 
ne le sont pas — c’est la masse — ne peuvent rien dé­
noncer sans que, généralement, leur position soit en 
danger.

Reste le service de surveillance officielle établi par 
l’État: l’inspection. Celle-ci est presque toujours insuffi­
sante ou complètement inexistante dans certains cas. Sans 
exagérer, il faut augmenter le nombre des inspecteurs pour 
certaines lois, telle celle qui fixe le salaire minimum des 
femmes, tout comme le devoir s’impose d’en nommer pour 
celles qui n’en ont pas, par exemple la loi des quarante 
heures dans le bâtiment.

Mais il est possible aussi de rendre plus difficile la 
violation de certaines lois. Entre autres, la loi du salaire 
minimum des femmes et celle de l’échelle des salaires 
raisonnables peuvent être entourées de plus de précau­
tions, surtout de sanctions plus sévères.

Cependant, mieux que tout cela, dirons-nous en guise 
de conclusion, que l’État pose les bases de l’organisation 
corporative des professions industrielles, en commençant
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par l’extension juridique de la convention collective, con­
clue au sein de commissions industrielles mixtes ordonnées 
par lui; qu’il leur octroie certaines attributions judiciaires 
de discipline et de sanction, et les professions industrielles, 
ainsi légalement constituées au-dessus du syndicalisme, 
feront elles-mêmes la police de leurs lois.

Et le gouvernement s’occupera de sa besogne à lui, 
plus élevée et plus importante.
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TROISIÈME ET QUATRIÈME PARTIES

Trusts et Finances
Par le docteur Philippe Hamel
Président de l'Association dentaire du Canada 

Professeur à V Université Laval

Lutte contre les trusts

Combattre les cartels du charbon, de la gazoline; 
surveiller le commerce du lait et du pain.

Une enquête sur le commerce du lait a mis à jour des 
pratiques injustes à la fois pour le cultivateur, le consom­
mateur et même pour l’actionnaire.

Une autre enquête sur le commerce du charbon fut 
suivie d’un procès, qui s’est terminé par la condamnation 
de cinq compagnies.

Selon les renseignements que nous possédons, il y 
aurait lieu d’enquêter aussi sur les commerces de la meu­
nerie, de la boulangerie, de l’essence {gazoline). La marge 
de profit dans le commerce de ces nécessités ne peut être 
réglée uniquement par la cupidité des producteurs. L’État 
doit exercer une surveillance, et, au besoin, favoriser la 
formation de coopératives pour la vente d’aliments de 
consommation indispensable.

1. L’auteur de cette étude a préféré énoncer un à un les articles du programme et 
faire suivre chacun de son commentaire. Ému de la situation faite à ses concitoyens 
par les puissantes compagnies, le docteur Hamel a étudié avec soin depuis plusieurs an­
nées leurs méthodes et recherché les moyens d’y remédier. (Note de l’Ê. S. P.)
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Lutter tout spécialement contre le trust de l’élec­
tricité.

L’enquête de la Commission Fédérale du Commerce 
aux États-Unis 1 a révélé que la dictature économique 
s’appuie sur le trust de l’électricité. Certaines entreprises 
hydro-électriques de notre province figurent comme fai­
sant partie de ce trust gigantesque. De plus, dans notre 
province, toutes les entreprises hydro-électriques consti­
tuent un réseau inextricable d’intérêts communs.

On retrouve les mêmes personnages dans les conseils 
d’administration de ces services publics, dans ceux de nos 
banques, de nos sociétés de fiducie, de nos grandes in­
dustries de base, de nos sociétés d’assurances.

Comme aux États-Unis, la dictature s’appuie chez 
nous sur le monopole de l’électricité. Pour se fortifier, 
elle s’est affiliée à la dictature économique américaine, en 
s’associant à la National Electric Light Association. Nos 
administrations municipales, provinciales et même fédé­
rale, subissent l’influence d’une telle puissance. Pour s’en 
convaincre, point n’est besoin d’une longue étude de notre 
législation qui concède à ces entreprises un pouvoir dis­
crétionnaire dont elles usent pour exploiter et exaspérer 
les masses2.

1. L’enquête sur le commerce de l’électricité et du gaz poursuivie par la Commission 
fédérale du commerce à Washington comprend à date cinquante-quatre volumes dont 
quarante-six sont déjà publiés. Ces volumes forment un total de plus de vingt-huit 
mille pages.

On peut se procurer ces volumes à bon compte en s’adressant à la Commission’s 
Publications Section, Federal Trade Commission, Washington, D. C. Un excellent 
résumé de cette enquête a été fait dans un volume intitulé The Confessions of The 
Power Trust, par Carl D. Thompson, 127 N. Dearborn St., Chicago.

2. « Il y a certaines catégories de biens pour lesquels on peut soutenir avec raison 
qu’ils doivent être réservés à la collectivité, lorsqu’ils en viennent à conférer une puis­
sance économique telle qu’elle ne peut, sans danger pour le bien public, être laissée 
entre les mains des personnes privées. Des demandes et des réclamations de ce genre 
sont justes et n’ont rien qui s’écarte de la vérité chrétienne; encore bien moins peut-on 
dire qu’elles appartiennent en propre au socialisme. Ceux donc qui ne veulent pas 
autre chose n’ont aucune raison pour s’inscrire parmi les socialistes. » (Quadragesinw 
anno.)
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De plus, nos entreprises hydro-électriques ont gonflé 
leurs capitaux d’une manière que réprouvent la justice et 
les lois les plus élémentaires de l’économique. On en men­
tionne même qui ont fractionné leur capital-actions 
quarante-cinq fois. On mentionne aussi le paiement de 
dividendes annuels représentant soixante-dix pour cent de 
la mise de fonds. Plus encore, dans certains cas, par un 
boni, on a remboursé près de quatre fois cette mise de 
capital. Une société ne saurait tolérer indéfiniment de tels 
abus. Dans l’intérêt des capitaux honnêtement engagés 
dans ces entreprises, comme dans l’intérêt de la commu­
nauté, n’importe-t-il pas d’y mettre fin rapidement ?

Organiser la concurrence par la création d’une 
commission provinciale hydro-électrique qui amé­
nagerait, au fur et à mesure des besoins, les chutes 
non concédées.

Il n’est pas d’exemple d’institutions commerciales 
ayant cessé d’elles-mêmes leurs iniquités. Le meilleur 
moyen d’amener ce monopole puissant à la raison, c’est 
la concurrence par l’État. Une entreprise dont la puis­
sance égale ou dépasse celle de l’État est une menace 
pour la sécurité publique. Elle entrave la bonne admi­
nistration de la chose publique. Lui permettre de grandir 
sans limite, c’est inviter le peuple à réagir. Non seulement 
le monopole de l’électricité ne doit plus accroître ses ri­
chesses et sa puissance, mais, devenu un obstacle à la 
bonne administration des villes et de la province, il doit 
dès maintenant être réduit à l’impuissance.

L’opinion publique manifeste de l’impatience à l’en­
droit des trusts et des monopoles. Gardons-nous d’attendre 
des signes plus graves pour remédier à l’état de choses 
actuel et entreprendre l’exploitation de nos richesses hy­
drauliques au profit de la collectivité *.

1. On a prétendu que cet article du programme est une lubie d’ignorants et que la 
formule de l’avenir dans l’administration des services publics, c’est « le trust contrôlé
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Reprise par l’État des chutes d’eau concédées 
mais non exploitées.

Afin d’éviter toute concurrence, les entreprises hydro­
électriques se sont assuré la possession de toutes les chutes 
d’eau d’accès et d’exploitation faciles. Nombre de ces 
chutes ne seront jamais aménagées. Elles demeureront 
improductives parce que le monopole ne trouvera pas son 
profit à les utiliser. Il s’en est rendu maître, nous le ré­
pétons, simplement pour conjurer la concurrence. Ces 
chutes cependant représentent une mise de fonds sur 
laquelle, sans raison, on exige du consommateur un ren­
dement. Une telle pratique va manifestement à l’encontre 
de l’intérêt général. L’État doit la modifier en reprenant 
ces chutes d’eau, non pas à des prix fantaisistes, mais à 
leur valeur réelle. Si le monopole a payé des chutes d’eau 
un prix trop élevé, dans le dessein d’empêcher des villes 
ou des industries de produire elles-mêmes leur énergie élec­
trique, il devra subir le choc en retour de ces manœuvres, 
sans espérer d’allégement de l’État ou de ses administrés.

Faire enquête sur la Beauharnois Power Corpo­
ration, la Beauharnois Company et la Montreal 
L. H. & P. Consolidated, et, sur preuve d’abus 
suffisants, étatiser les usines hydro-électriques de 
la Beauharnois, en garantissant les obligations et 
en ne versant aux actionnaires qu’une rémunéra­
tion correspondant à leur mise de fonds réelle.

Selon nos informations, la Montreal L. H. & P. Con­
solidated aurait obtenu la majorité des actions ordinaires 
de la Beauharnois Corporation par une simple souscription 
à $13,500,000 d’obligations, première hypothèque, de la

par l'État ». Cette soi-disant formule de l’avenir aboutirait ou bien à la domination 
de l'Êtat par le trust (nous en avons un aperçu dans notre province), ou bien, avec 
la propension des gouvernements démocratiques à mettre la main sur tout, au socia­
lisme d’Êtat, portique du socialisme tout court.

[239-240]



— 44 —

Beauharnois Company, au prix de $92.45 portant intérêt 
à 5 'A%. Ces obligations ont préséance sur $36,000,000 
d’obligations de la Beauharnois Corporation émises anté­
rieurement pour la construction de l’usine hydro-électrique.

Il n’entre pas dans le cadre de ce travail de rappeler 
les révélations faites sur la finance de cette entreprise. 
Si jamais il s’ouvre une nouvelle enquête, il ne faudra 
pas qu’elle finisse soudainement comme la première, pour 
des raisons demeurées inconnues.

Indépendamment de tout ce qu’une enquête pourrait 
révéler sur la Beauharnois et la Montreal L. H. & P■ 
Consolidated, nous serait-il permis de poser les questions 
suivantes aux personnes libres de toute attache avec ces 
entreprises ou leurs multiples ramifications dans tous les 
domaines:

Est-il sage de permettre à un trust de l’électricité qui 
dispose déjà d’un pouvoir discrétionnaire, d’augmenter sa 
puissance en lui cédant, à si bas prix, des forces hydrau­
liques de deux millions de chevaux-vapeur ?... ^

Pour le bien des générations futures et même de la 
nôtre, ne serait-il pas infiniment plus prévoyant de la part 
d’un gouvernement d’exproprier la Beauharnois au prix 
coûtant, afin d’éviter toute perte à l’épargne, et de l’en­
lever ainsi à ceux qui en ont la régie sans en être les véri­
tables propriétaires ?

En fin de compte, les véritables bailleurs de fonds de 
cette entreprise, ce sont les obligataires, et d’après la loi 
des sociétés à fonds social, ces derniers ne sont pas les pro­
priétaires de l’entreprise, mais simplement les créanciers.

En Angleterre, l’État veut devenir complètement 
maître de l’industrie de l’électricité, étant donnée l’im­
portance que joue la force motrice dans la vie industrielle 
d’un pays.

Aux États-Unis, l’État aménage de puissantes chutes 
d’eau, vote des millions pour la construction de lignes de 
transmission, afin de livrer de l’énergie électrique, au prix
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de revient, à toutes les municipalités qui en feront la 
demande.

Le siècle de la houille noire vient de se terminer. Nous 
commençons celui de la houille blanche: le siècle du 
Canada, a-t-on dit. Voyons à ce que ce soit bien le siècle 
de tous les Canadiens et non celui d’une oligarchie.

Imposer au trust un contrôle à la génération et 
à la distribution afin d’assurer à tous des taux 
modérés.

La concurrence de l’État contre le monopole de l’élec­
tricité ne saurait être effective dans toute la province tant 
que l’État ne possédera pas lui-même des réseaux de haute 
et basse tension sur tout son territoire. Or, comme cela 
ne pourra s’accomplir économiquement que par étapes, 
entre temps, un contrôle à la génération et à la distribu­
tion permettra à l’État d’établir une échelle équitable de 
taux pour les diverses municipalités où la municipalisation 
ne serait pas opportune immédiatement.

Protection du gouvernement aux municipalités 
qui, après un référendum, désirent municipaliser 
leur service d’électricité.

Partout où l’on a voulu la municipalisation du service 
de l’électricité, pour se libérer des exactions d’une entre­
prise privée, les administrations publiques ont eu à souf­
frir de tracasseries judiciaires et d’une publicité qui 
cherchait à tromper l’opinion publique. Il s’en est sou­
vent suivi des dépenses fort élevées pour les contribuables.

Aux États-Unis, afin de se protéger contre la puissance 
corruptrice du trust de l’électricité, diverses municipalités 
ont constitué la Public Ownership League. Nous estimons 
que chez nous l’État devrait comprendre assez son devoir 
de protecteur de la masse pour venir au secours des mu­
nicipalités désireuses de gérer elles-mêmes ce service public,
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sans que celles-ci aient à se liguer pour résister aux assauts 
des puissantes entreprises.

Une politique d’électrification rurale progressive, 
selon un plan déterminé.

L’électricité à bon marché, dans nos régions rurales, 
améliorerait les conditions de vie de nos cultivateurs, 
atténuerait la rigueur de leurs travaux, augmenterait leur 
rendement, agrémenterait leurs loisirs, faciliterait le dé­
veloppement de la petite industrie, rendrait possible la 
décentralisation économique.

A condition de procéder selon un plan déterminé, le 
gouvernement pourrait graduellement assurer aux culti­
vateurs, tout comme aux citadins, le service de l’électricité 
produite par nos ressources hydrauliques.

L’électrification des fermes par des sociétés à fonds 
social est une amélioration sur laquelle il ne faut pas 
compter, parce qu’elle va à l’encontre du premier et de 
l’ultime but d’une société par actions: le profit. L’élec­
trification rurale n’est pas suffisamment rémunératrice 
pour que l’on puisse espérer des entreprises privées qu’elles 
la réalisent. Seul l’État peut l’entreprendre.

Enquête complète sur la structure et les mé­
thodes financières des compagnies d’utilités pu­
bliques, et assainissement de leur capitalisation.

Toute entreprise de service public, personne ne le con­
teste, a droit à une juste rémunération de son capital.

Mais il est notoire que la capitalisation de la plupart 
de nos sociétés de services publics est gonflée hors de toute 
proportion. Pour la protection du capital sain placé dans 
ces entreprises, dans l’intérêt des consommateurs et du 
public en général, il importe que, non seulement les abus 
présents soient réprimés, mais qu’au moins une partie des 
erreurs commises soient rectifiées.
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Hier, le peuple ignorait jusqu’au mot de surcapitali­
sation. Aujourd’hui, il en parle couramment. Il réprouve, 
avec raison, qu’on exige, à son détriment, un profit sur 
du capital inexistant. Les esprits ne s’apaiseront pas si 
les gouvernants n’ont pas le courage d’introduire plus de 
justice et de charité dans les méthodes financières des 
entreprises privées. L’impunité complète accordée au 
passé, sous quelque prétexte qu’on voudra, laissera sub­
sister l’indignation provoquée par tant d’iniquités. Il 
faut sévir avec mesure, mais il faut à tout prix faire dis­
paraître le capital artificiel.

Des non-coupables en souffriront. C’est regrettable. 
Ces infortunés acheteurs d’eau au prix du vin peuvent-ils 
espérer un remboursement par la communauté, au prix 
élevé payé pour l’eau qu’ils détiennent ?

Le consommateur ne touchera jamais les sommes qu’il 
a versées injustement pour payer des dividendes sur du 
capital fictif; de même tel actionnaire de bonne foi ne 
pourra espérer retirer sa mise de fonds, alors que d’autres 
l’auront encaissée plusieurs fois. Réparer tout le mal de­
vient impossible. Mais serait-ce là une raison pour laisser 
tout le fardeau de tels abus sur les victimes, c’est-à-dire 
les consommateurs ?

Obligation pour les compagnies électriques de 
creer entre les mains de l’État, par le versement 
annuel d’une redevance prise sur les revenus, mais 
calculée d’après un certain pourcentage de la capi­
talisation, une réserve avec laquelle le gouvernement 
pourra, au cas d’abus prouvés, racheter les entre­
prises d’après la valeur matérielle de l’actif1.

Les entreprises, à même les revenus provenant des 
consommateurs, créeraient, dans les mains de l’État, un

1. Il n’y a là qu’une taxe indirecte destinée à l’expropriation, si celle-ci devient 
nécessaire, mais employée à d’autres fins, si, après un certain nombre d’années, aucune 
expropriation n’a lieu.
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fonds qui permettrait à ce dernier de racheter éventuelle­
ment les installations hydro-électriques. Mais, objectera- 
t-on, cette mesure amènera une hausse de taux. Qu’on 
ne craigne rien. Faisons disparaître le capital mouillé sur 
lequel se paient des dividendes et les taux baisseront d’une 
manière étonnante, même si l’on crée le fonds de rachat 
prévu par cet article du programme. Ainsi le gouverne­
ment, le cas échéant, pourra reprendre, moyennant com­
pensation pour la valeur matérielle de ces entreprises, 
l’exploitation de certaines ressources naturelles. Il n’est 
pas de droit acquis qui puisse prévaloir sur le droit naturel 
que possède l’État de voir à ce que ses ressources naturelles 
ne soient pas exploitées au détriment du bien commun.

Le gouvernement est justifiable de permettre l’exploi­
tation des ressources naturelles par une ou des entreprises 
particulières, s’il croit que l’intérêt général y trouvera ainsi 
son meilleur profit; mais dès lors qu’il est prouvé que 
l’administration de ces richesses naturelles par des com­
pagnies à fonds social devient néfaste pour une population, 
il est du devoir de l’État de reprendre ladite exploitation, 
moyennant compensation pour sa valeur matérielle.

Toutefois, le gouvernement, une fois en mesure de 
contrôler effectivement la génération et la distribution 
de l’électricité, après avoir mis le monopole à la raison, 
devrait se garder de faire disparaître totalement l’entre­
prise particulière dans ce domaine. Il est démontré que 
la coexistence des deux régimes (régie d’Êtat et adminis­
tration privée) crée une émulation et une concurrence 
bienfaisantes.

Ajoutons que le gouvernement devrait, lorsqu’il admi­
nistrera quelque entreprise hydro-électrique pour son 
propre compte, percevoir de ses consommateurs l’équiva­
lence de cette taxe imposée aux clients des entreprises 
particulières.
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Réformes financières

Uniformisation de la loi des sociétés à fonds social 
dans tout le Canada.

Les dirigeants d’une province ne sauraient modifier 
l’ensemble des lois qui régissent les sociétés à fonds social, 
sans qu’il y ait changement correspondant dans les lois 
fédérales. Autrement, les promoteurs d’entreprises nou­
velles, afin de prendre avantage de lois accordant plus de 
liberté au point de vue financier, s’adresseraient à Ottawa 
pour l’obtention de lettres patentes. Il faut donc, de 
toute nécessité, une entente entre les provinces et le gou­
vernement fédéral, pour la réfection de la loi des com­
pagnies.

Toute intrigue de la part de la haute finance pour 
entraver cette entente démontrerait, une fois de plus, 
l’obstination de cette oligarchie.

L’actuelle légalité des abus les plus criants devrait ré­
pugner à tout homme de loi comme à tout industriel ou 
commerçant chez qui la conscience n’est pas entièrement 
faussée. Même ceux qui ont tiré profit de ces lois de­
vraient aujourd’hui en demander l’abrogation pour la 
sécurité de leur avoir tout autant que pour la restaura­
tion d’un ordre économique social conforme au droit 
naturel.

A notre régime économique vicié, des modifications 
profondes s’imposent afin de le dépouiller de ce qui le 
rend odieux à la masse des gens. Sans quoi, il croulera, 
laissant après lui un cortège de misères pires que les 
présentes.

Il faut interroger les observateurs sérieux qui voyagent 
à travers le pays ou qui visitent les meilleurs centres de
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notre province, pour se convaincre des dangers de l’heure 
et de la nécessité de réprimer l’injustice, sans se préoc­
cuper des protestataires, les « maréchaux » de la finance. 
Si l’on ne procède pas à la révision et à l’uniformisation, 
dans tout le Canada, de la loi des sociétés à fonds social, 
la centralisation de la richesse s’accentuera encore et nous 
glisserons fatalement vers l’abîme.

Certains dirigeants, sans nier les déplorables résultats 
d’une législation qui a permis tant de spoliations, ont cru 
inopportun tout changement aux lois concernant le com­
merce et les sociétés anonymes. La cause du mal doit 
disparaître si l’on veut la guérison. Il serait stupide 
d’attendre la fin de la crise économique pour remédier 
à ses causes les plus importantes. N’est-ce pas plutôt 
l’urgence que l’opportunité qui commande aujourd’hui 
l’application des correctifs ?

Défense d’avoir recours à des prête-noms pour 
l’obtention de lettres-patentes.

Trop souvent, l’organisation d’une société anonyme se 
prépare dans l’ombre, par des prête-noms. Nos sociétés 
se forment comme de grandes coupables. (Elles n’ont 
peut-être pas toujours entièrement tort!) Avec une loi 
nouvelle, méticuleusement préparée, les filouteries devien­
dront plus difficiles, au début du moins. Les promoteurs 
d’entreprises nouvelles, n’ayant rien à dissimuler, crain­
dront moins que le public ne les sache intéressés au dé­
veloppement de telle industrie ou de tel commerce.

Suppression des actions sans « nominal » et sim­
plification de la structure financière des sociétés, 
ne laissant subsister que des obligations, c’est-à- 
dire des titres de créance gagés par une première 
hypothèque sur des immeubles, des actions privi- 
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légiées et des actions ordinaires d'un nominal dé­
terminé.

L’action sans « valeur au pair » ou sans « nominal » est 
le fruit de la dégénérescence de la haute finance. Nor­
malement, une action doit représenter une mise de fonds. 
Dans une entreprise honnêtement capitalisée, on devrait, 
comme autrefois, exiger des actionnaires une mise de fonds 
correspondant au pair de cette action. Ainsi se contrôlerait 
facilement le rendement du capital. Il ne serait pas né­
cessaire de parcourir des volumes pour retracer le capital 
réel d’une entreprise, à travers un fouillis d’opérations 
louches ou nettement malhonnêtes.

Une action sans nominal ne représente la plupart du 
temps aucune mise de fonds. (En cela, elle ne se diffé­
rencie guère aujourd’hui d’une action avec valeur no­
minale.) Or, quand un dividende de $5, par exemple, est 
payé sur une telle action, le public ne peut-il pas demeurer 
sous l’impression que le rendement n’est pas excessif, 
alors qu’en réalité il peut représenter un revenu de 
500% ou plus, sur une mise de capital nulle ou quasi 
nulle ?

Ces actions sans nominal sont issues du fractionnement 
abusif des actions avec nominal. L’article 5974 — par. 4. 
— S. R. Q. 1909 interdisait la majoration du capital- 
actions et frappait de nullité toutes les actions émises 
d’après cette pratique. On s’en est moqué longtemps. 
Puis, devenu craintif en présence d’une telle accumula­
tion d’opérations voisinant la fraude, on a, lors de la 
refonte de 1920, biffé des textes de loi cette interdiction.

Le mouillage du capital-actions s’était d’abord pra­
tiqué par la multiplication des actions avec nominal, sans 
mise de fonds additionnelle. Mais ce gonflement du 
capital-actions se faisait absolument en marge de la loi. 
C’est alors que fut inventée l’action sans nominal. Ainsi 
on peut prendre une action d’une valeur de $100 au pair,
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la fractionner en cinq ou dix actions sans nominal, puis 
prétendre qu’aucun gonflement n’a été pratiqué. Théo­
riquement, cette affirmation paraît juste, mais en pra­
tique elle trompe le public, permet la dissimulation de 
dividendes usuraires et rend difficile, sinon impossible, 
l’estimation du capital-actions d’une société anonyme. 
Fille de l’agiotage et de la dégradation de la finance, 
l’action sans nominal n’offre aucun avantage sérieux en 
compensation des nombreux inconvénients qu’elle com­
porte.

Simplification de la structure financière des so­
ciétés.

Les rares sociétés par actions qui méritent encore la 
confiance du public n’ont-elles pas prospéré avec une ca­
pitalisation d’une structure financière assez simple, com­
parée à l’enchevêtrement de l’armature financière des 
sociétés qui ont voulu cacher au public des profits dé­
raisonnables, retirés de la vente d’objets de consommation 
indispensables ?

Quand la valeur des obligations de première hypo­
thèque représente le coût total d’une entreprise, comme 
ce fut le cas de la Beauhamois Power Corporation, pour 
ne citer qu’un exemple, pour quelle raison crée-t-on des 
actions parasites, classes A, B et C, ne représentant au­
cune mise de fonds? N’est-ce pas là un moyen légal 
d’exploiter le consommateur? N’est-ce pas de l’usure au 
plus haut point ?

En outre, à quoi servent deux ou trois catégories 
d’actions ordinaires, si ce n’est à embrouiller l’épargnant 
et à créer, injustement et sans raison, des classes d’action­
naires, progressivement parasites, qui, sans risquer de 
capital, retireront des profits que seuls les véritables bail­
leurs de fonds devraient toucher ?

Rien n’a empêché nos sociétés anonymes de fonctionner 
avec succès durant près d’un siècle, avec une structure
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financière composée d’obligations gagées par une première 
hypothèque, d’actions privilégiées et ordinaires. Il est 
vrai qu’à la gestion des entreprises on trouvait jadis de 
véritables industriels, parfaitement au courant des secrets 
de leurs industries respectives. De plus, ces industriels 
engageaient dans ces entreprises leurs propres capitaux et 
souvent ceux de leurs proches. Ils en étaient les véritables 
propriétaires. Aujourd’hui l’industrie, une fois l’ablution 
reçue aux mains des « promoteurs », passe sous le contrôle 
exclusif de financiers totalement ignorants des problèmes 
propres à chaque industrie. Ces financiers siègent au 
Conseil d’administration de plusieurs entreprises dont ils 
ne connaissent rien ou à peu près rien. Ils administrent 
ainsi la propriété des autres, jouissant injustement d’un 
privilège qu’ils ont escamoté légalement aux vrais pro­
priétaires. Cette injustice apparaît encore plus flagrante 
dans la gestion des Holding Companies ou sociétés-mères.

Participation des obligataires à l’élection des 
Conseils d’administration.

Depuis la crise, nombre de sociétés ont connu la faillite. 
Ces faillites, pour la plupart, furent désastreuses pour les 
obligataires. Les Conseils d’administration des sociétés 
anonymes, n’ayant jamais à consulter les obligataires, ont 
pu déclarer des dividendes sur les actions privilégiées et 
ordinaires jusqu’à l’épuisement des réserves. En maintes 
circonstances, pressés par le besoin d’argent et voyant la 
faillite inévitable, les administrateurs distribuèrent aux 
actionnaires des sommes qui auraient dû demeurer dans 
le trésor de la société pour la protection des obligataires. 
L’obligataire, pretend-on, n’étant qu’un simple prêteur 
d’argent, n’a par conséquent aucun titre au choix des 
administrateurs.

Au demeurant, la grande industrie moderne, capita­
lisée en marge de l’équité, a traité l’actionnaire tout comme

[239-240]



54 —

l’obligataire. Elle a fait de lui aussi un simple prêteur 
d’argent sans influence pratique sur la direction de l’en­
treprise. Sa voix au chapitre se résume à la signature, 
une fois l’an, d’un vote par procuration, qui, en théorie, 
signifie quelque chose, mais, en pratique, ne sert de rien. 
L’actionnaire n’est plus le propriétaire d’une entreprise, 
il en est, comme l’obligataire, le simple créancier.

En accordant donc aux obligataires le droit de parti­
ciper à l’élection des Conseils d’administration, les prin­
cipaux bailleurs de fonds (surtout si désormais les actions 
ordinaires représentent une mise de capital) pourraient 
exercer une surveillance plus étroite sur l’administration 
de leurs fonds et, en outre, gêner singulièrement ceux qui, 
sans mise de fonds importante, voudraient se cantonner 
à demeure dans les conseils d’administration.

Sociétés de fiducie. — Les sociétés de fiducie ont offert 
une bien maigre protection aux porteurs de titres mobi­
liers. C’est tellement le cas, que des comités de protection 
pour les intérêts des obligataires ont dû être formés dans 
la plupart des cas de faillite. N’y aurait-il pas lieu d’im­
poser à ces sociétés l’obligation formelle de protéger les 
obligataires d’une manière pratique ?

Comités de protection. — Ces comités de protection 
sortent la plupart du temps on ne sait d’où. Les admi­
nistrateurs peuvent au besoin demander à leurs amis de 
se rendre acquéreurs de quelques obligations lors d’une 
faillite, constituer un simulacre de comité de protection 
pour les obligataires et, au moyen d’un tel subterfuge, 
réorganiser ainsi la compagnie au profit des actionnaires.

En plus, le droit de vote pour l’obligataire exigerait 
l’immatriculation de toutes les obligations. Or, comme 
chaque société devra faire tenir aux intéressés une liste 
complète, avec noms et adresses, de tous les porteurs de 
titres, ne deviendra-t-il pas plus facile aux principaux 
intéressés de se retrouver pour la formation de comités
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pour la protection de leurs intérêts financiers ? Advenant 
le cas où une société de fiducie ne viendrait pas au secours 
des obligataires dépouillés injustement de leurs biens, ces 
derniers n’auraient-ils pas là un moyen efficace de se 
protéger ?

Réfutation d'une objection. — Le prêteur sur hypo­
thèque, objecte-t-on, n’a pas le droit de s’immiscer dans 
l’administration de l’immeuble donné en gage. De quel 
droit alors l’obligataire viendrait-il se mêler de la gestion 
d’une entreprise dans laquelle il n’a d’intérêt que comme 
prêteur ? C’est l’argument de ceux qui envisagent l’équité 
à la lumière d’une procédure et d’une législation désuètes. 
Comparons alors rapidement les deux situations. Celui 
qui prête sur hypothèque exerce, en tout premier lieu, 
une surveillance assez étroite sur la propriété qu’il a reçue 
en gage: enquête sur l’évaluation municipale de l’im­
meuble, étude des titres, enregistrement de l’hypo­
thèque, etc. De plus, ne réclame-t-il pas le transport en 
son nom d’assurance-feu pour le montant de son prêt? 
N’exige-t-il pas, tous les ans, un récépissé des taxes mu­
nicipales ? Ne se réserve-t-il pas le droit au rembourse­
ment de son prêt après trois ou cinq ans ? La protection 
de ce prêteur est telle qu’advenant la faillite du proprié­
taire de l’immeuble, son capital prêté ne serait pour ainsi 
dire nullement affecté.

Il serait fastidieux d’énumérer au long les conditions 
désavantageuses de l’obligataire. Elles sont trop connues 
aujourd’hui. Les sociétés ne peuvent-elles pas accumuler 
des dettes considérables en taxes impayées ou autrement, 
et cela à l’insu du porteur de titre à intérêt fixe ? Le prêt 
s’effectue presque toujours à long terme, et si l’obligataire, 
entre temps, désire toucher sa mise de capital, il doit ac­
cepter le prix de l’obligation en bourse, ou, ce qui parfois 
est encore plus désavantageux, se trouver un preneur 
fortuit. L’obligataire ignore tout de l’entreprise où sont 
engagées ses épargnes. On lui fait miroiter la parfaite
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sécurité de son placement. Il y croit fermement jusqu’aux 
premières nouvelles d’une catastrophe. Alors tout l’écha­
faudage de mensonges croule, pour laisser apparaître la 
vérité avec ses cruelles révélations. Souvent l’obligataire 
apprend que son capital était gagé par des actions ordi­
naires de compagnies filiales. L’obligataire tenait une 
première hypothèque sur du capital fictif. Si révoltant 
que cela paraisse, ce fut tout de même le cas de plusieurs.

Les administrateurs de toute société par actions de­
vraient être les mandataires de ceux qui ont mis des fonds 
Hans une entreprise, et surveiller les intérêts des action­
naires et des obligataires, tandis qu’aujourd’hui ils ne 
songent qu’à leurs intérêts immédiats, puis à ceux des 
porteurs de titres qui ne représentent parfois aucune mise 
de fonds.

Dans son intérêt même, d’ailleurs, la finance doit re­
gagner la confiance du public en protégeant l’obligataire 
comme l’actionnaire. Les deux requièrent une meilleure 
protection. Et la voix au chapitre réclamée par les obli­
gataires serait de nature à prévenir les libéralités trom­
peuses et malhonnêtes envers les actionnaires, libéralités 
que ces derniers ont trop souvent payées bien cher par 
la suite. Ainsi, obligataires comme actionnaires choisiront 
de concert les administrateurs des entreprises où leurs 
intérêts sont communs, sans être spéculatifs au même 
degré.

Obligation pour les administrateurs d’une com­
pagnie de posséder, d’après la capitalisation, une 
valeur déterminée d’obligations, plus la moitié de 
cette valeur en actions ordinaires.

La saine gestion d’une entreprise ne se trouverait-elle 
pas mieux assurée si les intérêts personnels des adminis­
trateurs n’étaient pas différents de l’intérêt général des 
obligataires et des actionnaires ? Un administrateur, pro-
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priétaire seulement de quelques actions ordinaires dans 
une entreprise, sera tout naturellement moins intéressé 
dans la répartition des bénéfices que dans le cumul des 
jetons de présence ou dans des opérations rémunératrices 
pour les administrateurs, mais souvent peu avantageuses 
ou même ruineuses pour l’entreprise.

La prospérité d’un commerce et d’une industrie n’est 
nullement liée à la simple présence de gens remarquable­
ment intelligents dans un conseil d’administration. Obli­
gataires et actionnaires doivent d’abord se choisir des 
mandataires honnêtes et sensés, ayant les mêmes intérêts 
qu’eux au juste partage des bénéfices. L’intelligence chez 
les administrateurs ne vaut pour les bailleurs de fonds 
qu’autant que ceux-là feront porter tous leurs efforts sur 
la réalisation de profits honnêtes qu’ils distribueront avec 
mesure, prudence et justice entre les divers souscripteurs 
au capital.

Or, pour en arriver là, il faut de toute nécessité que 
les membres du conseil d’administration aient de leurs 
épargnes engagées dans l’entreprise et qu’ils possèdent 
assez d’obligations pour n’être pas tentés de sacrifier une 
classe d’épargnants à l’avantage, souvent illusoire d’ail­
leurs, des autres classes.

On pourra reprocher à cette mesure d’éloigner des con­
seils d’administration, faute de capital, des conseillers 
précieux. L’œuvre des « génies de la finance », dont l’in­
térêt personnel se trouvait diamétralement opposé à celui 
des épargnants, on en voit les résultats dans l’amoncelle­
ment de ruines effroyables qu’offrent présentement l’in­
dustrie et la finance.

Le talent supérieur d’un administrateur imbu d’indi­
vidualisme, aveuglé par l’égoïste intérêt personnel, com­
porte beaucoup plus de dangers pour le succès d’une 
entreprise, en raison de l’influence néfaste qu’il peut 
exercer sur les autres membres du conseil, que le talent
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moyen guidé par un sain jugement vers la recherche d'un 
profit légitime sans préjudice à l’intérêt général.

Un autre avantage qui découlerait de la nécessité pour 
les administrateurs de posséder des capitaux importants 
dans une entreprise placée sous leur direction, serait d’em­
pêcher le cumul des directorats. L’obligation pour ces 
mandataires de surveiller leurs propres intérêts, en même 
temps que ceux de tous les obligataires et actionnaires, 
les contraindrait à ne plus s’éparpiller sur de multiples 
conseils d’administration à la seule fin de cumuler des 
traitements plantureux, sans risquer de capital et sans 
assumer de véritables responsabilités.

Dépôt obligatoire de ces titres dans une compa­
gnie de fiducie comme garantie d’honnête adminis­
tration.

Grâce à cette mesure de protection, dans le cas de 
faillite due à une mauvgise administration, toutes les va­
leurs détenues en garantie par la compagnie de fiducie 
seraient liquidées, au besoin, pour la protection des obli­
gataires d’abord, puis des actionnaires, en second lieu.

D’après cet article, les membres d’un conseil d’admi­
nistration donneront des garanties de bonne gestion. Il 
n’est nullement question de les tenir responsables des in­
succès d’une entreprise dus à des causes incontrôlables et 
imprévues.

Obligation pour les sociétés de publier annuelle­
ment une liste complète de leurs actionnaires et 
obligataires.

Ce programme, nous l’avons vu, demande l’immatri­
culation des obligations pour le droit de participation des 
obligataires à l’élection des conseils d’administration. Les 
sociétés auront donc respectivement en leur possession la 
liste complète de leurs obligataires et de leurs actionnaires. 
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Nous voudrions maintenant que toute personne qui place 
de ses épargnes dans une entreprise ait la facilité et l’avan­
tage de connaître le nom et l'adresse de chacun de ses 
associés dans cette entreprise. Rien de plus légitime et 
de plus naturel.

Limitation, d'après les bénéfices, des appointe­
ments, commissions, jetons de présence versés aux 
fonctionnaires supérieurs et aux administrateurs, 
avec obligation pour la compagnie d’en publier 
chaque année le montant.

Il est inadmissible que l’on puisse permettre aux com­
pagnies de payer des appointements et des salaires abso­
lument disproportionnés, non seulement aux services 
rendus, mais aussi aux bénéfices encaissés. De récentes 
enquêtes nous ont révélé des conditions absolument anor­
males et immorales à ce sujet. On pille, ni plus ni moins, 
la caisse d’une compagnie pour distribuer des traitements 
excessifs. Avec le reste, on paie un dividende sur des 
actions mouillées et on laisse ainsi croire au public que 
tel commerce n’accuse que des profits légitimes, alors 
qu’en réalité ils sont usuraires.

Les services des chefs d’un grand pays ne sont pas si 
grassement rémunérés. En vertu de quel principe faudrait- 
il verser des émoluments si élevés pour la gestion d’indus­
tries qui ne se comparent nullement en importance à celle 
d’un pays? Ceux qui se paient de tels cachets le font 
sans consulter d’autres personnes que leurs collègues du 
conseil d’administration. Actionnaires et obligataires n’y 
peuvent rien. Ils n’ont plus les pouvoirs de propriétaires 
comme nous l’avons vu précédemment. Ils sont réduits 
au rôle de simples prêteurs d’argent.

Que d’industries, que de commerces n’auraient pas 
connu la banqueroute si les appointements, les salaires, 
les commissions et les jetons de présence avaient été pro­
portionnés aux bénéfices et à une honnête capitalisation.
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Une rémunération juste, fixée d’après l’importance et 
les profits d’une industrie, s’impose donc. Et, afin que 
les abus ne se dissimulent pas trop facilement, nous de­
mandons que soit publiée la liste des fonctionnaires supé­
rieurs ainsi que le montant des honoraires et autres ré­
munérations reçus par chacun d’eux.

Interdiction aux administrateurs de profiter de 
leur situation pour encaisser des profits ou éviter 
des pertes personnelles au détriment des action­
naires et des obligataires.

Il ne manque pas de membres de conseils d’adminis­
tration qui, mis au courant d’une bonne ou mauvaise 
nouvelle sur le point d’être rendue publique, en profitent 
soit pour accumuler, soit pour vendre, selon le cas, des 
actions dans l’entreprise où ils ont été élus mandataires 
des actionnaires.

Ces renseignements, les membres d’un conseil d’ad­
ministration ne les possèdent qu’à titre de mandataires. 
Est-il juste qu’ils en prennent avantage avant leurs com­
manditaires, desquels, en réalité, ils détiennent leurs pou­
voirs et leur mission de surveiller les intérêts de tous ?

Pour un administrateur, acheter des actions à un mo­
ment où, grâce à des renseignements connus uniquement 
du conseil d’administration, il sait leur valeur de beau­
coup supérieure à la cote en bourse, est-ce prendre l’intérêt 
des actionnaires? N’est-ce pas leur offrir moins que ce 
qu’ils auraient le droit d’exiger s’ils tenaient les mêmes 
« tuyaux » que leurs mandataires ?

Cette injustice se répète pour la vente d’actions faite 
dans un temps où le membre du conseil d’administration 
les sait, par la même source, à une cote trop élevée en 
bourse. Cela ne devrait pas être toléré dans une société 
qui veut mettre un frein à la spéculation et à l’agiotage. 
Autrement, ce serait la continuation de toutes les mani-
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pulations les plus frauduleuses: dividendes abolis avec 
l’intention de déprécier la cote en bourse, pour ensuite 
accumuler des actions à vil prix afin de les revendre à 
des paliers beaucoup plus élevés, une fois rendues pu­
bliques les bonnes nouvelles qu’à dessein l’on tenait 
cachées; ou encore paiement de dividendes non gagnés 
afin de maintenir le marché des actions et permettre la 
liquidation, sans perte, des valeurs des administrateurs et 
de leurs amis, avant que le public ne soit mis au courant 
du mauvais état financier de la compagnie.

Ces extorsions se commettent régulièrement en bourse, 
et le pauvre public subit les pertes sans se douter à quel 
piège il se fait prendre.

Interdiction des bonis et dividendes payés en 
actions ainsi que des fractionnements d’actions et 
des émissions de titres amoindrissant le gage du 
capital déjà souscrit.

A) Pour prévenir le mouillage du capital-actions, cette 
interdiction des bonis et des dividendes en actions, de 
même que des fractionnements d’actions, s’impose de toute 
évidence. Néanmoins, cette clause du programme ne de­
vra pas être interprétée comme un empêchement aux 
ouvriers de devenir copropriétaires d’après le système dit 
« Actionnariat du travail ». Excellent et digne d’être en­
couragé, ce régime, nous le favorisons. Des actions 
peuvent fort bien être attribuées à l’ouvrier contre une 
partie de son salaire que l’entreprise lui aurait retenue. 
Dans ce cas, l’attribution des actions n’est pas en réalité 
gratuite. Loin de vouloir limiter les moyens qui per­
mettent à l’ouvrier de participer à la gestion de l’entre­
prise, nous voudrions au contraire les favoriser.

B) L’émission de titres amoindrissant le gage du ca­
pital déjà souscrit constitue une injustice flagrante. Les 
lois l’ont autorisée malheureusement. Récemment, nous
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avons vu des millions de dollars d’actions ordinaires se 
transformer, par une simple autorisation de la Législature, 
en obligations.

On a favorisé, de la sorte, non pas toute une catégorie 
de porteurs de titres, mais simplement un groupe. On a 
créé une classe de privilégiés au détriment de ceux qui 
avaient rempli les mêmes obligations envers la compa­
gnie. De pareilles manipulations méritent la réprobation 
générale.

Uniformisation des bilans.

Que de fois l’étude d’un bilan laisse les intéressés dans 
l’ambiguïté, à cause des articles nouveaux qu’ils y ren­
contrent et sous lesquels trop souvent se dissimulent des 
dépenses ou des recettes suspectes.

Fixation des pourcentages pour dépréciation, 
amortissements, etc., principalement par les so­
ciétés qui font le commerce d’articles de première 
nécessité: lait, farine, pain, charbon, électricité, etc.

Pour cacher des profits excessifs ou pour simuler des 
surplus inexistants, on joue à plaisir avec les montants 
alloués pour la dépréciation, l’amortissement, le fonds de 
roulement, le fonds de désuétude, etc. Des gens experts 
devraient fixer le pourcentage que la loi imposera pour 
les articles mentionnés ci-haut. La limite des profits réa­
lisés sur un objet de consommation indispensable ne de­
vrait pas être déterminée uniquement par la cupidité de 
quelques-uns.

Le progrès dans les méthodes de production a servi 
bien plus à augmenter les bénéfices des producteurs qu’à 
alléger le sort des consommateurs et des ouvriers. L’in­
dustrie dont le coût de production baisse grâce à des 
découvertes scientifiques, devrait comprendre assez ses
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véritables intérêts pour partager les profits qui en ré­
sultent avec les consommateurs, une fois satisfaite la 
justice à l’endroit de la main-d’œuvre.

Responsabilité conjointe des administrateurs 
avec les vérificateurs qui signent les états financiers 
des sociétés.

Comptabilité moderne, art de faire mentir les chiffres, 
a-t-on dit. On prépare un état financier qui reflète une 
grande prospérité: c’est le rapport destiné à la banque 
prêteuse de fonds. Puis on en prépare un second, bien 
triste celui-là; il sera présenté au fisc.

A quoi bon les services d’un comptable, si l’on exige 
de ce dernier, sous peine de lui enlever sa clientèle, qu’il 
joue avec les chiffres. Le comptable rend incontestable­
ment des services, mais n’en rendrait-il pas de plus grands 
si, avec l’appui de la loi, il agissait en juge strictement 
indépendant vis-à-vis de ses clients ?

Les vérificateurs devraient être contraints de trans­
mettre au gouvernement un rapport précis et assermenté 
de l’état financier de toute entreprise dont ils ont examiné 
des livres. Toute omission de ce côté rendrait le ou les 
vérificateurs solidairement responsables avec l’administra­
tion qui aurait fraudé le public.

Ainsi le gouvernement serait mis au courant de l’in­
solvabilité de certaines maisons de courtage, de placement 
ou autres, et pourrait prévenir de plus grandes catas­
trophes.

Responsabilité conjointe des administrateurs et 
des courtiers qui vendent les titres d’une compagnie 
quant à la véracité du prospectus.

Dans un prospectus, toute affirmation gratuite ou non 
contrôlée est de nature à tromper le public. Les prospectus 
financiers sont une invite au public à souscrire au capital
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de telle ou telle entreprise. Les promoteurs y donnent 
des renseignements, mais dégagent entièrement leur res­
ponsabilité quant à la véracité des détails. Cela ne devrait 
pas être permis.

Les vendeurs de titres, de concert avec les principaux 
intéressés dans une entreprise, devraient préparer des cir­
culaires où seuls seraient énoncés des faits et des chiffres 
appuyés sur une solide documentation. On a prétendu 
qu’il deviendrait onéreux, dans ces conditions, de mettre 
sur pied une entreprise ou d’obtenir une nouvelle sous­
cription de capital pour une ancienne industrie. Nous 
comprenons qu’il est moins dispendieux pour les promo­
teurs de cuisiner à la hâte un prospectus alléchant que de 
préparer un document sérieux. Comme il s’agit d’instruire 
l’épargnant sur la valeur du placement qu’il est invité à 
faire, n’est-ce pas enfantin de réclamer, sous prétexte 
d’économie, le droit de le mal renseigner et de lui mettre 
entre les mains des prospectus n’engageant ni la respon­
sabilité des promoteurs, ni celle des administrateurs de 
l’entreprise concernée? L’épargnant seul a payé chère­
ment la prétendue économie réalisée par les vendeurs de 
titres grâce à des renseignements incomplets ou imprécis.

L’épargnant a droit à la vérité, à toute la vérité, sur 
le placement qu’on lui offre. L’État, sans ménagement 
pour les exploiteurs, devrait insister pour qu’on la lui 
donne.

Réglementation sévère et, au besoin, abolition 
des « Investment Trusts » et « Holding Companies ».

A) U Investment Trust sert à deux fins peu recomman­
dables pour la société: il permet la spéculation avec l’argent 
d’autrui; de plus, il offre un débouché aux valeurs que 
certains courtiers ou banquiers n’ont pu vendre directe­
ment au public. De la sorte, si le public refuse d’acheter 
telle émission de capital, Y Investment Trust le rend in-
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directement acheteur malgré lui. L’intérêt de la commu­
nauté demande la disparition.de ces organismes parasites, 
à moins que l’on ne trouve une législation qui protège le 
public *.

B) La Holding Company, ou société-mère, se dénom­
merait plus justement société d’accaparement. Par cette 
méthode moderne de finance, quelques oligarques peuvent 
gérer d’immenses fortunes, contrôler une multitude d’en­
treprises, sans y risquer leur propre argent, ou en assu­
mant des risques trop faibles pour les pouvoirs que leur 
confère ce procédé condamnable de finance. C’est la 
gestion permanente d’immenses entreprises par ceux qui 
n’en sont pas les véritables propriétaires. Le procédé de 
finance des Holding Companies permet la centralisation 
rapide et facile mais injuste de la richesse. Une société 
désireuse d’en finir avec les abus du capitalisme doit cor­
riger ou démanteler ces organisations gigantesques.

Comment se libérer des « Holdings » ? — Il serait im­
prudent de suggérer un moyen-type de faire disparaître 
les Holding Companies. En certains cas, la liquidation 
graduelle, sous la surveillance de l’État, de toutes les 
actions des filiales détenues par la société-mère, pourrait 
s’effectuer sans trop d’inconvénients pour les porteurs de 
titres gagés de la Holding Company. Ce procédé, toute­
fois, supposerait que les filiales pussent vivre indépen­
damment de la société-mère. Ce qui n’est pas toujours 
possible.

En d’autres cas, une nouvelle capitalisation ordonnée 
par l’État, fusionnant toutes les filiales en une seule société, 
atténuerait considérablement les inconvénients du Holding. 
Avec le droit de vote accordé aux obligataires des filiales, 
devenus porteurs de titres à intérêt fixe de la nouvelle 
organisation, le contrôle échapperait aux promoteurs de

1. II y aurait cependant une distinction à faire entre le trust à gestion libre et le 
trust fixe. Ce dernier échappe aux reproches formulés ci-dessus.
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la société de gestion, après sa réorganisation. Et c’est là 
un point important. La disparition des filiales rendrait 
plus difficile la dissimulation des profits; elle diminuerait 
aussi considérablement les frais d’administration, bien que 
l’on ait prétendu que le Holding ait été institué pour ré­
duire le prix de revient.

•Il y a à peine un siècle, on limitait le capital d’une 
entreprise à $100,000 (quelle modération!) et on lui assi­
gnait un but déterminé. Aujourd’hui, on autorise, par 
anticipation, les sociétés à faire souscrire, au fur et à me­
sure de leurs besoins ou de leurs caprices, des capitaux 
fabuleux. Puis on décrète que le public devra payer tel 
rendement sur ces sommes dépensées avec prodigalité, et 
sans contrôle effectif par l’État. De plus on accorde des 
franchises omnibus à ces entreprises qui, par leur crois­
sance démesurée, ruinent la petite industrie ou le petit 
commerce. Toute une nouvelle législation s’impose pour 
mettre fin à la centralisation entre quelques mains de 
toute l’industrie et de tout le commerce.

Interdiction aux banques de prêter: 1° à leurs 
administrateurs, soit directement soit indirecte­
ment; 2° à des entreprises où lesdits administrateurs 
sont intéressés.

1° La protection des déposants exige que les adminis­
trateurs ne soient pas tentés d’utiliser, pour des fins per­
sonnelles, les fonds confiés à leur garde. Les sympathies 
que peuvent avoir naturellement entre eux les membres 
d’un même conseil d’administration rendraient difficile, 
notamment en temps de crise, qu’on laissât ruiner un 
administrateur emprunteur pour garantir la banque contre 
toute perte possible de capital. De plus, ces mêmes sym­
pathies pourraient rendre les exigences moins rigoureuses 
sur la valeur des titres cédés en garantie subsidiaire.
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Que les administrateurs d’une banque se présentent 
au guichet d’une autre institution de crédit lorsqu’ils sont 
en quête de fonds. La prudence, alors, sans être toujours 
facile, deviendra moins délicate à pratiquer.

2° Une banque qui finance une entreprise dans laquelle 
un ou plusieurs de ses administrateurs sont intéressés, les 
expose à des conflits entre leurs intérêts et leurs devoirs. 
La banque, plus puissante, d’ordinaire, aura toutes les 
chances d’être sacrifiée à l’avantage de l’entreprise. Dans 
tout conseil d’administration, comme dans toute organi­
sation humaine, une minorité conduit une majorité. Ainsi, 
un ou deux administrateurs peuvent influencer leurs col­
lègues au point d’obtenir pour les entreprises qui leur sont 
chères, en raison d’intérêts personnels, des privilèges que 
la prudence condamnerait.

On sait d’ailleurs que la Commission McMillan for­
mule dans son rapport une recommandation en tout point 
d’accord avec l’article ci-dessus du programme.

Interdiction aux banques d’avancer aux courtiers 
plus de cinquante pour cent de la valeur nominale 
du titre coté ou cinquante pour cent de la cote si 
le titre se traite en dessous du pair.

La spéculation en bourse a été pour notre peuple une 
véritable calamité. La crise n’aurait jamais pris une forme 
aussi aiguë, n’eût été la fièvre de spéculation qui avait 
atteint tous les rangs de la société.

En 1929, les prêts aux courtiers, chez nos voisins, se 
chiffraient à $8,500,000,000, alors qu’en décembre 1931 ils 
n’étaient plus que de $730,000,000. Diminution de 
quatre-vingt-onze pour cent. Cela donne une idée des 
sommes perdues.

La bourse, nécessaire et bienfaisante quand elle facilite 
les opérations normales d’achat et de vente de titres pour
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des fins de placement, devient néfaste et antisociale quand 
elle favorise des mutations de titres pour seule fin de spé­
culation. L’État doit éclairer ses administrés sur le rôle 
véritable de la bourse, les aider à comprendre que la 
spéculation n’abolira jamais la grande loi qui contraint 
l’homme à gagner son pain à la sueur de son front. Afin 
d’éviter cette loi inexorable, quelques-uns font de la spé­
culation Une profession. Pour peu qu’ils réussissent un 
certain temps, d’autres les suivent, le mal se propage 
comme une contagion jusqu’à ce que toute une population 
soit prise de la même fièvre. Seul l’État dispose de moyens 
efficaces pour protéger ses administrés contre leurs propres 
faiblesses. Il intervient contre les loteries, les jeux à 
l’argent, etc. Peut-il demeurer indifférent devant la 
Bourse des valeurs mobilières où le peuple, sans protec­
tion, aveuglé par l’appât du gain, se rue dès que la moindre 
activité lui fournit l’espoir d’un profit possible ?

Défendre totalement le jeu de Bourse à une popula­
tion qui en est encore éprise serait un correctif trop violent 
pour l’heure. Mais combien l’envie de spéculer diminue­
rait si on obligeait l’acheteur à verser personnellement au 
moins cinquante pour cent de la cote du titre, s’il se traite 
à un prix inférieur à cent piastres, et en ne permettant 
pas a la banque ou au courtier d’avancer plus de cinquante 
piastres sur tout titre se vendant plus de cent piastres. 
Les paniques alors seraient moins foudroyantes. Les spé­
culateurs comprendraient la sagesse d’une telle mesure, 
lorsque se produisent les liquidations catastrophiques que 
déclanche le moindre signe de perturbation grave dans 
un pays ou à travers le monde.

L’État, avons-nous dit, doit protéger le peuple contre 
ses propres faiblesses. En voilà une qui l’a dominé et 
conduit à la détresse. Ne fera-t-on rien pour prévenir 
le retour de pareilles calamités, au moins pour les at­
ténuer ?
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Interdiction rigoureuse des « pools » et de la 
vente à découvert.

La formation de groupes pour la spéculation en com­
mun et la vente à découvert favorisent toutes deux 
l’agiotage.

A) Le pool permet à quelques individus de former en­
semble un capital plus ou moins important, selon leur 
fortune personnelle, pour accumuler des valeurs dépré­
ciées naturellement ou par la diffusion de fausses nouvelles. 
Une fois en possession d’un nombre suffisant d’actions, ce 
groupe répand de nouvelles rumeurs optimistes sur la va­
leur de son choix et laisse entrevoir une hausse prochaine 
en Bourse. Le public, bien amorcé par une savante pu­
blicité, se porte acquéreur. La hausse commence. On 
l’active par d’autres nouvelles plus extraordinaires. Quand 
le titre tend à réagir sous la pression de certaines prises 
de profit, on le supporte en achetant de nouveau et en 
s’efforçant de faire bondir la cote de plusieurs points à 
la fois. Comme l’expérience démontre que plus une va­
leur s’apprécie, plus le public achète et s’emballe, on 
monte artificiellement la cote de cinquante ou cent points. 
Des acheteurs de plus en plus nombreux mordent alors 
à l’appât. Le mouvement de hausse bien déclanché, le 
pool liquide tous ses titres, sans précipitation pour éviter 
une réaction subite. Les profits encaissés, on laisse la 
valeur tomber à son niveau premier, au grand désappoin­
tement des pauvres badauds. Puis le pool fait, entre ses 
membres, le partage des dépouilles. Voilà un coup de 
Bourse réussi.

Cette opération peut s’accomplir en sens inverse, au 
moyen de la vente à découvert..

Permettre les pools, c’est presque autoriser une forme 
de brigandage. Le petit pool n’a pas grande importance, 
mais il déforme tout de même des esprits qui, un jour
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possesseurs de fortunes, constitueront de puissants grou­
pements d’acheteurs et de vendeurs capables de causer 
de véritables ruines chez les petits spéculateurs.

B) Interdire la vente à découvert: scandale pour 
plusieurs! D’après les membres de la Bourse, les bais­
siez freinent une hausse disproportionnée comme ils 
endiguent une liquidation trop intense. C’est inexact. 
Les baissiers, comme question de fait, ont été la cause 
des hausses les plus extraordinaires en Bourse. Sur un 
marché à la hausse, s’il arrive que l’on puisse contraindre 
les baissiers à livrer les titres pour leurs ventes artificielles, 
on les oblige alors à se porter acheteurs, ce qui accentue 
par conséquent la hausse au lieu de l’arrêter. Et, pour 
peu que l’on manœuvre pour raréfier l’offre, les actions, 
sous la pression de l’achat forcé par la couverture des 
baissiers, peuvent se hisser à des paliers excessifs.

Dans une foule de domaines, la vente à découvert est 
de coutume et ne comporte aucun inconvénient, mais nous 
nous occupons présentement de la vente des titres mobi­
liers, et c’est là où nous en réclamons l’interdiction.

Le baissier endigue une liquidation trop forte, prétend­
on aussi. Au contraire, le baissier est ni plus ni moins 
celui qui a intérêt à répandre les nouvelles alarmantes, 
c’est lui qui a autorité pour crier « au feu » quand l’édifice 
est rempli à craquer. Il déclanche la panique par de 
fausses rumeurs, l’accentue en vendant sur le marché des 
titres qu’il ne possède pas et qu’il rachètera quand la 
panique s’arrêtera sur des ruines incalculables. Que deux 
ou trois vedettes soient attaquées par les baissiers, et im­
médiatement tout le marché peut réagir. Souvent ce sont, 
par la suite, les valeurs qui ont échappé aux manœuvres 
des baissiers qui subiront les plus fortes réactions.

Wall Street a bien publié des chiffres pour la défense 
de la vente à découvert. Mais après toutes les turpi­
tudes révélées sur les principales maisons financières aux
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États-Unis, sommes-nous prêts, au Canada, à accepter 
ces opinions comme venant d’autorités respectables? 
Instituons une enquête du même genre et nous serons 
plus à même de porter un jugement sur ce qui se pratique 
dans notre pays.

Le baissier contribue à mettre plus d’activité en 
Bourse, nous le concédons. Mais la Bourse active est-elle 
une condition sine qua non de la prospérité d’un pays? 
Une Bourse où les cotes fluctueraient peu, normalement, 
deviendrait monotone pour le spéculateur, mais ne nuirait 
en rien au vendeur et à l’acheteur sérieux. Celui qui, par 
nécessité, voudrait toucher le prix de ses titres, rencon­
trerait sur ce marché mobilier l’épargnant désireux de 
placer un montant sur les actions dont le premier veut 
se départir. Voilà le rôle essentiel de la Bourse. Autant 
ce rôle est utile et nécessaire à la société, autant l’autre, 
celui de favoriser la spéculation, sème, tôt ou tard, la 
misère et le découragement dans toutes les classes d’une 
nation.

Imposition d’une taxe provinciale au vendeur, 
sur toute mutation effectuée moins d’un an après 
l’achat d’action cotée en bourse.

Il est une classe de spéculateurs incorrigibles qui, pour 
être relativement excusables, ne méritent toutefois aucun 
encouragement. Un article antérieur propose de limiter 
la spéculation sur marge. Celui-ci tend à la même fin. 
L’épargnant sérieux achète une valeur avec l’idée de la 
conserver en dépit des fluctuations qu’elle peut subir en 
Bourse. Il fait un placement pour rendement immédiat 
ou à longue échéance; peu lui importe les réactions quo­
tidiennes sur le marché. La taxe provinciale suggérée ne 
l’affectera en rien, sauf peut-être dans les rares cas où une 
raison imprévue l’obligerait à liquider ses titres moins 
d’un an après les avoir acquis.
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Dans le cas du spéculateur et de l’agioteur, au con­
traire, l’achat se fait avec l’intention de revendre au plus 
tôt, dès qu’un profit convenable est réalisable. Nous 
voudrions que ces spéculateurs fussent soumis à une taxe 
assez élevée imposée sur chaque action vendue moins d’un 
an après son achat. Cette taxe, après un an, pourrait 
être à taux régressif.

Les spéculateurs de métier rapporteraient ainsi un 
revenu à l’État, pendant que cette mesure découragerait 
les nouvelles recrues.
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CINQUIÈME. PARTIE

Réformes politiques
Par Wilfrid Guérin

Directeur de la Ligue d’Action nationale

Dans la mesure du possible, exécution des tra­
vaux publics en régie pour mettre fin au régime des 
grands entrepreneurs. — Interdiction aux ministres 
d'être administrateurs d'une entreprise industrielle, 
commerciale ou financière; comme compensation, 
relèvement de leurs appointements et assurance 
d'une pension convenable, après une période de 
service déterminée. — Obligation pour les sociétés 
éditrices de journaux de publier la liste assermentée 
de leurs administrateurs, actionnaires, créanciers 
hypothécaires et rédacteurs réguliers. -— Imprimerie 
d'Etat pour le gouvernement provincial et obligation 
pour les autres corps publics de n'accorder de con­
trats d'impression qu'après demande de soumis­
sions. — Interdiction à l'homme public de faire par 
un prête-nom ce que la loi lui interdit de faire per­
sonnellement et renvoi aux tribunaux plutôt qu'aux 
assemblées délibérantes de tout cas de concussion 
et de péculat. — Élections à date fixe et déclaration 
obligatoire par les partis des montants souscrits à 
leur caisse électorale ainsi que des sommes affectées 
à l'organisation générale et dans chaque circons­
cription. — Application rigoureuse de la loi contre 
les suppositions de personne (télégraphes).—Créa­
tion d'un conseil économique provincial composé 
d'un comité directeur et d'autant de sous-comités 
qu'il y a de branches importantes de la vie écono­
mique et sociale. A ce conseil siégeront des spécia-
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listes nommés par l’État, mais désignés par les 
divers groupements professionnels et sociaux. Le 
conseil aura pour mission d’élaborer une politique 
économique et sociale et d’apporter aux gouvernants 
le concours de ses études et de sa compétence. En 
outre, le conseil collaborerait à la nomination des 
sous-ministres et des fonctionnaires supérieurs de 
l'État ».

Les divers articles de cette partie du programme se 
passent tous de commentaires. Les réformes qu’ils pré­
conisent sont depuis longtemps réclamées dans les milieux 
où l’on croit que la politique doit avoir pour objet le bien 
général et non l’enrichissement d’un individu, d’un groupe 
ou d’une classe; qu’elle doit dominer l’économique et non 
pas y être asservie; et, enfin, que les élections doivent être 
l’expression aussi honnête que possible du sentiment po­
pulaire.

Le règne des grands entrepreneurs en bâtiments, routes, 
travaux publics de toute sorte a vraiment assez duré. Tout 
le monde répète que les souscriptions à la caisse électorale 
ne sont pas étrangères à l’adjudication des contrats, et 
que les entrepreneurs disposant d’une caisse bien garnie 
sont en état de s’assurer des privilèges rémunérateurs pour 
eux, mais ruineux pour le public. Cette conviction n’est 
pas de nature à raffermir le respect des hommes publics. 
L’exécution en régie des travaux ne supprimerait pas tous 
les abus de cette sorte, puisque les fournisseurs de maté­
riaux pourraient employer les mêmes moyens, mais elle 
en supprimerait une partie. Et c’est déjà quelque chose... 
en attendant un assainissement plus complet.

L’interdiction aux ministres de faire partie des conseils 
d’administration d’entreprises industrielles, commerciales

1. C’est cette cinquième partie du programme qui a été le plus vivement critiquée 
On en a nié la portée sociale. Comme si l’honnêteté des élections, l'achat des cons­
ciences, la moralité de la gestion des affaires publiques, et le reste, étaient choses étran­
gères ou indifférentes à l’ordre social.
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ou financières, ou de recevoir de ces entreprises personnelle­
ment ou par l’entremise de leurs bureaux professionnels 
des retainers, ou autres honoraires susceptibles de gêner 
leur liberté, procède de la même idée: soustraire les auto­
rités politiques à l’influence directe ou indirecte des pou­
voirs d’argent. La nomination à leurs conseils des chefs 
politiques est un des moyens auxquels les grandes entre­
prises recourent le plus volontiers pour s’assurer la bien­
veillance des pouvoirs publics. On parle de crise d’auto­
rité, et l’on a raison: les ministres de l’Êtat doivent être 
à l’abri de tout soupçon et pour cela, étant hommes, pré­
servés des trop fortes tentations. La politique est une 
carrière ou elle est une lutte entre les plus forts et les 
plus astucieux pour se hisser et se maintenir au pouvoir. 
Si elle est une carrière, il faut assurer à ceux qui y entrent 
les moyens de gagner honorablement leur vie et celle de 
leur famille. Et si, pour la protection du public et leur 
propre protection, l’accès des conseils d’administration 
est interdit aux ministres — interdiction qui les privera 
d’une source très fructueuse de revenus — il faut que 
l’État leur verse en premier lieu une rémunération suffi­
sante, donc plus élevée que celle qu’il leur accorde pré­
sentement; en second lieu, qu’il les mette à l’abri, pécu­
niairement parlant, des variations de l’électorat, en leur 
assurant, en cas de nécessité, une pension à l’expiration 
d’une période déterminée de services.

En régime démocratique, les gouvernements sont censés 
obéir à « l’opinion », cependant que la presse est censée for­
mer « l’opinion ». D’où les efforts des puissances d’argent 
pour mettre la main sur les journaux, et ainsi orienter 
l’opinion dans un sens qui leur soit favorable. Les sous­
criptions à la caisse électorale, la nomination des hommes 
politiques aux conseils d’administration des grandes en­
treprises et l’asservissement de la presse: voilà les moyens 
qu’emploie le capitalisme dégénéré, sous lequel nous vi­
vons, pour dominer la politique. L’obligation, pour les
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sociétés éditrices de journaux, de publier la liste asser­
mentée de leurs administrateurs, actionnaires, créanciers 
hypothécaires et rédacteurs réguliers, en mettant à jour 
les sources d’inspiration de ces journaux, annulerait en 
grande partie leur influence à ce point de vue. Si un 
journal dirigé par tel grand homme d’affaires, intéressé 
personnellement dans telle branche d’industrie et du com­
merce, réclame telle mesure politique, le public saura 
immédiatement à quoi s’en tenir sur son désintéressement 
et les mobiles de son intervention. Il est de plus en plus 
évident que le journalisme d’affaires est la plaie des dé­
mocraties, et l’asservissement de la presse, une des forces, 
mais aussi un des pires abus du capitalisme contemporain. 
Des journaux de parti et des journaux d’affaires ont le 
droit d’exister, certes. Mais à deux conditions: que leur 
caractère s’affirme nettement, afin que le grand public ne 
puisse s’y méprendre; et que le monopole des journaux, 
virtuel ou réel, entre les mains d’intérêts hostiles ou in­
différents au bien commun, n’équivaille pas à supprimer 
la liberté légitime de la presse.

C’est dans le même esprit que le programme propose 
que le gouvernement provincial ait son imprimerie d’Êtat, 
et que les autres corps publics soient tenus de n’accorder 
de contrats d’impression qu’après la demande de soumis­
sions. Les contrats d’impression sont en effet le moyen 
favori des partis au pouvoir pour s’assurer le concours de 
la presse, récompenser sa fidélité. Au lieu d’une presse 
libre, susceptible de former une opinion vraiment éclairée, 
nous avons ainsi des journaux doublement asservis: 
1) ainsi que nous l’avons dit déjà, aux pouvoirs d’argent 
qui les dominent par la participation à leur administra­
tion, ou indirectement, par l’octroi de contrats de publicité 
à tant la ligne; 2) aux partis politiques, et notamment aux 
partis au pouvoir qui n’accordent de contrats d’impression 
qu’à ceux qui chantent invariablement les louanges du 
gouvernement et de ses amis. Sans compter que l’octroi
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des contrats d’impression sans demande de soumissions, 
en supprimant la concurrence, entraîne nécessairement 
pour l’État des pertes à la longue considérables.

L’homme politique, avons-nous dit, doit être à l’abri 
de tout soupçon, et, pour cela, être préservé des trop fortes 
tentations. Aussi est-ce très justement que le programme 
recommande d’interdire d’une façon formelle à l’homme 
public de faire, par un prête-nom, ce que la loi lui in­
terdit de faire personnellement, et qu’il propose de ren­
voyer aux tribunaux, plutôt qu’aux assemblées délibé­
rantes, tout cas de concussion ou de péculat. Il importe, 
en effet, que toute dérogation à la morale politique com­
porte une sanction appropriée. Les assemblées délibé­
rantes, qui ne sont pas toujours exemptes de l’esprit 
grégaire et que la partisannerie politique domine, dans 
de tels cas, n’ont jamais fait preuve de beaucoup d’im­
partialité. L’accusé est coupable ou ne l’est pas, et nous 
avons plus confiance dans les tribunaux régulièrement 
constitués pour rendre justice à qui justice est due.

La période d’incertitude qui précède l’annonce officielle 
des élections nuit aux affaires. Les élections à date fixe 
remédieraient à cet état de choses. Quant aux élections 
complémentaires, elles devraient être tenues dans un délai 
déterminé et non pas au moment où le parti au pouvoir 
juge que ses chances sont les meilleures. Il arrive, sous 
le régime actuel, que des circonscriptions restent sans re­
présentant au parlement durant un an et même plus, ce 
qui est abusif et nettement contraire au régime démocra­
tique et parlementaire.

Nous avons dit un mot, plus haut, du moyen de chan­
tage et de corruption que constituent, entre les mains des 
pouvoirs d’argent, les souscriptions à la caisse électorale. 
L’usage que font les partis, en temps d’élection, des 
sommes qui leur sont ainsi versées n’est pas moins im­
moral, puisqu’il se traduit, le plus généralement, par 
l’achat des consciences. Pour remédier à cet état de
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choses, le programme suggère d’obliger les partis à dé­
clarer les montants souscrits à leur caisse électorale, ainsi 
que la provenance de ces souscriptions; à publier, en 
outre, un état détaillé des sommes affectées à l'organisa­
tion générale du parti ainsi qu’à son organisation dans 
chaque circonscription électorale. Le jour où nous aurons 
rendu la caisse électorale moins nocive, en empêchant 
ceux qui en disposent de s’en servir à des fins si souvent 
inavouables, nous aurons fait un grand pas pour faciliter 
l’honnêteté des élections.

Quant à l’application de la loi contre les suppositions 
de personnes (télégraphes), elle sera rendue beaucoup plus 
facile et beaucoup plus efficace le jour où les organisateurs 
d’élection seront forcés d’agir à ciel ouvert, si l’on peut 
dire, et ne pourront plus trafiquer des consciences. N’y 
aurait-il pas lieu de songer bientôt à introduire chez nous 
la carte d’identité, en attendant le vote plural, propre à 
corriger ce que la règle one man, one vote a de foncière­
ment vicieux ? La carte d’identité rend pratiquement im­
possible la supposition de personnes, la manipulation des 
listes électorales, etc. Quant au vote plural, il restitue à 
chaque électeur la part d’influence qu’il doit légitimement 
avoir dans la direction de la chose publique. Il est in­
contestable, par exemple, que l’opinion d’un père de fa­
mille devrait compter plus que celle d’un célibataire.

Nous ne dirons rien du Conseil économique et des ser­
vices qu’il pourrait rendrel, si ce n’est pour attirer l’atten­
tion sur le rôle particulier que le programme lui attribue, 
savoir, la contribution au choix des fonctionnaires supé­
rieurs. Il est plus que temps que, dans le fonctionnarisme 
comme ailleurs, on tienne à la compétence avant tout. Il 
n’en sera rien tant que le choix des fonctionnaires restera une 
question de pur patronage. L’intervention du Conseil éco­
nomique aurait, à ce point de vue, les plus salutaires effets.

1. Voir Y Actualité économique d’août-septembre 1933: M. Esdras Minville; « Les 
Conseils économiques dans le monde ».
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CONCLUSION 1

Tous les articles de ce programme ne sont pas de réa­
lisation facile ni immédiate. Nous nous en rendons par­
faitement compte. Mais les réformes qu’ils préconisent 
nous paraissent justes et nécessaires, et aucune ne saurait 
rencontrer d’obstacle réellement insurmontable.

Mus uniquement par l’amour de notre pays, désireux 
d’y faire régner un ordre plus conforme à la justice sociale 
et de le préserver ainsi des bouleversements auxquels nous 
expose la situation actuelle, nous voulons travailler au 
triomphe de ce programme. Tous ceux qui pensent 
comme nous, individus ou sociétés, sont invités à nous 
adresser leur adhésion. Nous accepterons aussi volontiers 
les observations qu’on voudrait bien nous faire.

Esdras Minville 
Dr Philippe Hamel 
Albert Rioux 
V.-E. Beaupré 
Dr J.-B. Prince 
Anatole Vanier 
Arthur Laurendeau 
Alfred Charpentier 
Wilfrid Guérin 
René Chaloult

Les adhésions à ce programme peuvent être adressées, 
soit à M. René Chaloult, avocat, Édifice Price, Québec, soit 
à M. Wilfrid Guérin, notaire, 4325, rue de Lanaudière, 

Montréal.

1. Ces lignes servaient de conclusion au programme publié en feuillet.
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